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1. Introduction 
Grilli Développement Inc. planifie de court à moyen terme le développement d’une partie 
du secteur appelé Pierrefonds ouest.  

Le secteur Pierrefonds ouest est situé à l’extrémité ouest de l’arrondissement de Roxboro-
Pierrefonds et est bordé au nord par le boulevard Gouin, le parc nature Cap-Saint-
Jacques, la rivière des Prairies, au sud par les villes Kirkland, Sainte-Anne-De-Bellevue et 
le parc nature de l’Anse à l’Orme, à l’est par l’emprise du futur boulevard urbain (emprise 
du MTQ) et à l’ouest par le village Senneville. Tout le secteur Pierrefonds ouest couvre une 
superficie totale d’environ 455 ha et est traversé par la rivière à l’Orme, les ruisseaux 
Lauzon et O’connell.  

L’une des grandes orientations définie par le plan particulier d’urbanisme (PPU) pour la 
mise en valeur du secteur Pierrefonds ouest est d’assurer la pérennité des milieux 
naturels, de valoriser le plein potentiel paysager et d’assurer la gestion écologique des 
eaux pluviales. 

 
Le présent projet faisant partie du secteur Pierrefonds ouest, couvre une superficie 
d’environ 117 ha dont environ 17 ha de milieu humide et de conservation naturelle. Le 
nombre d’unités de logements projetés à l’ultime dans le secteur à l’étude est d’environ 
4000.  
 

2. Historique  
L’ensemble du secteur Pierrefonds a fait l’objet depuis 2002 de plusieurs études 
successives commandées soit par l’ensemble des propriétaires des terrains à développer, 
soit par la ville de Montréal. Les différentes études effectuées sont les suivantes : 

• Caractérisation des milieux humides et des cours d’eau du secteur ouest de 
l’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, Tecsult, décembre 2006; 

• Plan directeur de gestion des eaux pluviales – Développement Pierrefonds Ouest – Ville 
de Pierrefonds - Groupe Conseil Génivar, mars 2002; 

• Étude de la gestion des eaux pluviales du projet Pierrefonds Ouest – Rapport d’étude 
préliminaire -Ville de Montréal, CIMA+, décembre 2008; 

• Plan d’aménagement des marais Lauzon et 90 – Rapport final, Canards Illimités, 
décembre 2008; 

• Étude hydraulique sommaire de la Rivière-à-l’Orme, CIMA+, avril 2008; 
• Mise à jour du bilan hydrologique du secteur Pierrefonds-Ouest effectué par CIMA+ en  

2012; 
• Actualisation du plan d’aménagement des marais Lauzon et 90, CIC et Groupe 

Cogespro, décembre 2014. 

Ces études visaient entre autre à jeter les bases d’une gestion des eaux pluviales du site, 
à définir les critères de rejet à respecter pour maintenir les conditions hydrologiques 
prévalant avant développement, à caractériser les milieux humides, à définir les stratégies 
de maintient et de mise en valeur des cours d’eau et marais existants dans le secteur à 
l’étude.   
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3. Mandat et objectif 

Pour faire suite aux précédentes études, CDGU inc. a été mandatée par Grilli 
Développement Inc. afin de  préparer un plan directeur du réseau d’eau potable, du 
réseau d’égouts sanitaire et plus particulièrement la gestion des eaux pluviales afin de 
desservir le développement résidentiel prévu sur les 117 ha de terrain du secteur 
Pierrefonds ouest lui appartenant.  
 

 

Figure 1: Plan de localisation 

 
Dans le cadre du présent mandat, plusieurs réunions de coordination et de travail ont eu 
lieu avec les différents intervenants et promoteurs du projet à la Ville de Montréal. 
  
L’une des préoccupations majeures de la Ville de Montréal (ressortie lors de ces réunions) 
était d’intégrer et d’appliquer les nouvelles pratiques de gestion des eaux pluviales dans 
les solutions proposées (concepts de noues, de marais filtrants, des bassins avec retenue 
permanente) afin d’avoir un paysage urbain vert, attrayant et propice à une meilleur qualité 
de vie. Ceci passe par l’application des concepts de noues, de marais filtrants, de bassins 
avec retenue d’eau permanente, la conservation et la mise en valeur des parcs de 
conservation naturelle. 
 
Le présent plan directeur faisant suite aux différentes études préalablement effectuées, 
s’inscrit alors comme un document complémentaire à la demande du certificat 
d’autorisation selon l’article 22 .Les principaux objectifs du présent rapport sont :  
 

• De définir les grandes orientations à prendre pour permettre le développement du 
secteur; 

Boul. Gouin 

Ruisseau l’Anse-à-l’Orme 
Ruisseau A 

Boulevard Pierrefonds 

projeté 

Ruisseau Lauzon 
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• De présenter les critères et hypothèses considérées afin de rencontrer les exigences de 
la Ville de Montréal ainsi que celles du MDDELCC; 

• De définir et de présenter l’ensemble des ouvrages requis pour permettre le 
développement complet du secteur à l’étude. 
 

• De dimensionner les ouvrages proposés (eau potable, sanitaire, pluvial) selon les 
exigences de la Ville de Montréal et celles du MDDELCC. 
 

4. Données Disponibles 
Les données ayant permis de compléter le présent rapport sont les suivantes : 
 
• Mise à jour du bilan hydrologique du secteur Pierrefonds ouest effectuée par Cima+ en 
 janvier 2012; 
• Projet de programme particulier d’Urbanisme-secteur Pierrefonds ouest; 
• Plans de lotissement du secteur à l’étude; 
• Guide de gestion des eaux pluviales du MDDELCC; 
• Plans de cadastre; 
• Plans des réseaux existants (aqueduc, égouts sanitaire et pluvial); 
• Données pluviométriques d’Environnement Canada pour la station de Dorval; 
• Relevés topographiques. 

 
5. Méthodologie 

Le présent rapport est scindé en 3 grands volets: l’eau potable, l’égout sanitaire et l’égout 
pluvial. Afin de répondre aux objectifs du présent rapport, la méthodologie suivante est 
considérée pour chacun des volets : 
 
• Établir les critères de conception; 
• Analyser le drainage existant; 
• Définir l’ossature du réseau ainsi que les ouvrages requis pour desservir le secteur à 
 développer; 
• Simuler et analyser le comportement hydraulique des ouvrages proposés. 
 

6. Réseau d’eau potable 

6.1 Critères de conception 
Les critères considérés pour l’analyse et le dimensionnement du réseau d’eau 
potable sont présentés au tableau 1. 
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Tableau 1: Critères de conception - réseau d'aqueduc 

ParamètresParamètresParamètresParamètres    ValeursValeursValeursValeurs    

Diamètre minimal des conduites  200 mm 

Coefficient d’Hazen-Williams  120 pour conduites neuves et 100 pour conduites 
âgées 

Consommation moyenne journalière 450 l/s/pers/d 

Facteur de pointe horaire maximal 3.4 

Facteur de pointe journalière maximale 2.25 

Débit incendie –maison unifamiliale 4000 l/min 

Débit incendie –maison jumelée 7000 l/min 

ParamètresParamètresParamètresParamètres    ValeursValeursValeursValeurs    

Débit incendie –bâtiment multi-étagé (6 étages) 7000 l/min 

Débit de conception Débit incendie +Débit journalier max 

Pression minimale dans le réseau au débit de 
conception –zone unifamiliale 

140 kpa  

Pression minimale dans le réseau au débit de 
conception –zone de bâtiments avec Gicleurs 

275 kpa  

Pression minimale dans le réseau en condition 
normale d’opération 

275 kpa  

Pression maximale dans le réseau 760 kpa  

Espacement maximal des bornes d’incendie 100 m 

 

6.2 Réseau proposé 
L’ossature du réseau proposé pour la zone de projet est montrée à la figure 2 et au 
plan 01. Les conduites proposées ont des diamètres variant de 200 à 400 mm. 
Les conduites de 300 et 400 mm sont proposées sur le prolongement du 
boulevard Pierrefonds afin d’assurer la  protection incendie (condition la plus 
critique pour le dimensionnement du réseau) des bâtiments les plus importants du 
site à l’étude (zone commerciale, école, multi-logements). Le réseau est configuré 
pour être bouclé à l’ultime avec la conduite de 200 mm de diamètre existante sur 
le boulevard Gouin. 
 
Étant encore à l’étape du plan directeur, les poteaux d’incendie ne sont pas 
montrés au plan. La localisation de ces éléments sera définie à l’étape des plans et 
devis, lors de la réalisation du projet de développement par phase. 
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Figure 2: Ossature du réseau proposé avec les diamètres de conduites - réseau d'aqueduc 

6.3 Estimation de la demande et des volumes d’eau de 
consommation 
L’estimation de la consommation d’eau est effectuée considérant une demande 
unitaire de 450 l/pers/jour. La population à desservir à l’ultime pour le secteur à 
l’étude est estimée et basée sur les densités de la population selon les vocations 
par secteur (voir croquis PE-01 en annexe). Le tableau 2 présente les densités de 
population utilisées en fonction de la vocation des secteurs à développer. 

Tableau 2: Densités de la population selon la vocation des secteurs 

Vocation    Densité de la population (pers/ha)    

Résidentiel unifamilial 50 

Résidentiel bi et tri familial 120 

Résidentiel multifamilial 200 

Institutionnel et commercial 
(capacité) 

40 

École (capacité) 350 
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Le tableau 3 présente les valeurs unitaires de consommation d’eau considérées 
pour l’estimation des volumes d’eau de consommation. 

Tableau 3: Consommations unitaires en eau 

ConsommationConsommationConsommationConsommationssss    unitaireunitaireunitaireunitairessss    

Résidentielle 450 l/pers/j 

Institutionnel et commercial  40 l/pers/j 

École  80 l/pers/j 

 

Le tableau 4 présente finalement les consommations d’eau estimées en fonction 
de différentes zones de demande (voir croquis 1 pour les différentes zones de 
demande).  Le volume d’eau total requis pour desservir les bassins B1 et B2 
(terrain de Grilli Développement Inc.)  à l’ultime est de 4 835 m3/j (dont 85 m3/j 
pour la zone commerciale et les écoles) pour une population totale d’environ 
10 555 personnes.  

 

Tableau 4: Consommation en eau en fonction des différentes zones de demande 

Zone de 
demande 

Superficies 
(ha) Vocation 

Population 
(pers) 

Consom. 
résidentielle 

(l/j) 

Consom. Instit. 
et commerc. 

(l/j) 
Qmoyen 
(l/s) 

Nombre de 
nœuds de 
répartition 

B1-1 1.98 Bi-Tri-familial 237 106866  1.237 1 
B1-2 2.50 Bi-Tri-familial 300 135000  1.563 3 
B1-3 2.32 Bi-Tri-familial 279 125442  1.452 3 
B1-4 1.10 Bi-Tri-familial 132 59562  0.689 1 
B1-5 0.93 Unifamilial 46 20896  0.242 1 
B1-6 2.70 Unifamilial 135 60728  0.703 3 
B1-7 2.19 Unifamilial 109 49212  0.570 1 
B1-8 2.82 Unifamilial 141 63414  0.734 1 
B1-9 0.70 Existant 0 0  0.000 1 
B1-10 1.00 Existant 0 0  0.000 1 
B2-1 11.08 Bi-Tri-familial 1329 598266  6.924 11 
B2-2 3.11 Bi-Tri-familial 373 167724  1.941 2 
B2-3 5.25 Bi-Tri-familial 630 283597  3.282 4 
B2-4 2.82 Ecole 988 (capacité)  79072 0.915 1 
B2-5 4.82 Bi-Tri-familial 578 260280  3.013 6 
B2-6 3.29 Unifamilial 165 74025  0.857 2 
B2-7 9.74 Bi-Tri-familial 1169 525852  6.086 10 
B2-8 3.22 Bi-Tri-familial 386 173788  2.011 1 
B2-9 10.88 Bi-Tri-familial 1306 587682  6.802 10 
B2-10 3.29 Multifamilial 659 296460  3.431 2 
B2-11 3.96 Commercial 158 (capacité)  6335.04 0.073 1 
B2-12 2.01 Multifamilial 402 181026  2.095 2 
B2-13 4.91 Multifamilial 983 442260  5.119 8 
B2-14 1.02 Bi-Tri-familial 122 54913  0.636 3 
B2-15 1.88 Multifamilial 377 169587  1.963 2 
B2-16 1.83 Bi-Tri-familial 219 98566  1.141 2 
B2-17 1.59 Multifamilial 317 142650  1.651 1 
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B2B2B2B2----18181818    1.171.171.171.17    NonNonNonNon----developdevelopdevelopdevelop    0000    0000        0.0000.0000.0000.000    s/os/os/os/o    
B2B2B2B2----19191919    0.430.430.430.43    NonNonNonNon----developdevelopdevelopdevelop    0000    0000        0.0000.0000.0000.000    s/os/os/os/o    

Zone de 
demande 

Superficies 
(ha) Vocation 

Population 
(pers) 

Consom. 
résidentielle 

(l/j) 

Consom. Instit. 
et commerc. 

(l/j) 
Qmoyen 
(l/s) 

Nombre de 
nœuds de 
répartition 

B2B2B2B2----20202020    1.261.261.261.26    NonNonNonNon----developdevelopdevelopdevelop    0000    0000        0.0000.0000.0000.000    s/os/os/os/o    
B2B2B2B2----21212121    0.680.680.680.68    NonNonNonNon----developdevelopdevelopdevelop    0000    0000        0.0000.0000.0000.000    s/os/os/os/o    
B2B2B2B2----22222222    7.707.707.707.70    NonNonNonNon----developdevelopdevelopdevelop    0000    0000        0.0000.0000.0000.000    s/os/os/os/o    
B2B2B2B2----23232323    8.928.928.928.92    NonNonNonNon----developdevelopdevelopdevelop    0000    0000        0.0000.0000.0000.000    s/os/os/os/o    
B2B2B2B2----24242424    4.584.584.584.58    NonNonNonNon----developdevelopdevelopdevelop    0000    0000        0.0000.0000.0000.000    s/os/os/os/o    
B2-25 3.21 Unifamilial 160 72124  0.835 1 
B2-26 0.43 Existant 0 0  0.000 s/o 
B3B3B3B3----1111    4.134.134.134.13    UnifamilialUnifamilialUnifamilialUnifamilial    207207207207    92925929259292592925        1.0761.0761.0761.076    1111    
B3B3B3B3----2222    13.0013.0013.0013.00    BiBiBiBi----TriTriTriTri----familialfamilialfamilialfamilial    1560156015601560    702000702000702000702000        8.1258.1258.1258.125    1111    
B3B3B3B3----3333    2.052.052.052.05    ÉcoleÉcoleÉcoleÉcole    718718718718        55557400740074007400    0.6640.6640.6640.664    1111    
B3B3B3B3----4444    3.423.423.423.42    NonNonNonNon----developdevelopdevelopdevelop    0000            0.0000.0000.0000.000    1111    

    
    

TotalTotalTotalTotal    143.92143.92143.92143.92    
  

14186141861418614186    5544844554484455448445544844    142807142807142807142807    65.8365.8365.8365.83        

 

6.4 Modélisation et comportement du réseau proposé 
Le réseau proposé est modélisé avec le logiciel EPANET version 2.0. L’affectation 
des demandes aux nœuds est effectuée par répartition uniforme de la 
consommation en eau par zone de demande sur l’ensemble des nœuds de 
modélisation se trouvant dans cette zone  (voir dernière colonne du tableau 4 pour 
le nombre de nœuds d’affectation par zone de demande). Les élévations aux 
différents nœuds de modélisation sont approximativement celles du terrain existant. 
 
Le modèle hydraulique du réseau est simulé avec le logiciel Epanet pour différents 
scénarios de demande : 

 
• Débit journalier moyen (Qmoyen); 
• Débit horaire maximal (Qhmax); 
• Débit journalier maximum + incendie (Qjmax+incendie). 

 
Afin de représenter le plus fidèlement possible les conditions hydrauliques dans le 
réseau proposé en fonction des pressions disponibles au point de raccordement 
(pour Qmoyen et Qhmax) une pompe fictive est utilisée dans le modèle au niveau 
du boulevard Pierrefonds (point de raccordement). La courbe de cette pompe est 
définie en fonction des résultats des essais de débits et de pressions (pressions 
dynamiques et statiques) effectués sur les poteaux d’incendie localisés au 
voisinage du projet.  
 
Le tableau 5 ci-dessous présente les résultats obtenus aux poteaux d’incendie 
considérés pour la présente analyse (poteaux d’incendie localisés sur ou près de la 
conduite principale existante sur le boulevard Pierrefonds– 400 à 600 mm) alors 
que la figure 3 présente la courbe de la pompe fictive dérivée de ces résultats.  
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Tableau 5: Résultats de tests de débits - pressions aux poteaux d’incendie considérées 

N
o
 Bornes Fontaines 

Date 
d'inspection 

Pression 
statique      

(m) 

Essais débit-pression 
Débit à 20 
psi ou 140 
kpa (l/s) Géomatique Arrondissement 

Pression 
dynamique 

(m) 

Débit 
mesuré 

(l/s) 

3003 P080-102 2012-07-05 52.10 46.46 72 203 

10001835 P047-08 2012-07-09 57.73 53.50 78 274 

10000930 P008-10 2012-07-24 57.73 50.69 75 202 

 

 

Figure 3: Courbes caractéristiques de la pompe utilisée dans le model (Qmoyen et Qhmax) 

Pour l’analyse en condition incendie (Qjmax+incendie), la courbe caractéristique 
représentée à la figure 4 est utilisée.  

 

Figure 4: Courbes caractéristiques de la pompe utilisée dans le model (simulation incendie) 
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Il faut noter que les simulations en condition incendie sont effectuées afin d’évaluer 
la capacité du réseau tel que proposé à véhiculer les débits requis à différents 
secteur de la zone de développement (secteur unifamilial, bi-tri-familial, 
multifamilial, commercial, école). La capacité du réseau  est atteinte lorsque la 
pression résiduelle est inférieure à 14 m (20 psi) et (ou) la vitesse dans le réseau 
supérieure à 3 m/s. 

 

Figure 5: Localisation des demandes incendie 

 
 Les résultats de simulation sont résumés au tableau 6 du présent rapport. 

Tableau 6: Résultats de simulation - réseau d'aqueduc proposé 

Type de demande 
 

Vitesse 
maximum 
(m/s) 

 

Débit 
total 
(l/s) 
 

Débit 
incendie 
disponible 
(l/min) 

 

Pressions 
minimales 
résiduelles 

obtenues dans le 
réseau (kpa) 

 

Pressions 
recommandées par le 

MDDELCC 
(kpa) 

minimum maximum 
Qmoyen 

 0.69 66 s/o 485.5 275 760 
Qhmax 

 1.75 198 s/o 54 275 760 

Qdmax 1.17 132 s/o 306 275 760 
Qdmax+incendie (secteur 
résidentiel unifamilial) J66 3 307 10500 198 140 760 
Qdmax+incendie (secteur 
résidentiel unifamilial) j90 2.66 289 9400 142 140 760 

J19 J4 

J73 

J2 

J15 

J90 

J66 

(École) 

(Commercial) 

(École) 

(Multifamilial) 

(Bi-tri familial) 

(Unifamilial) 

(Unifamilial) 

J68 
(Bi-tri familial) 



 

14 
No RÉF : 049-565-01 – Rapport final révisé 
Plan directeur du secteur  Pierrefonds Ouest                 

Qdmax+incendie (secteur 
résidentiel bi-trifamilial)  

J68 3 302 10200 264 140 760 
Qdmax+incendie (secteur 
résidentiel bi-trifamilial), 

J15 3 302 10200 142 140 760 
Qdmax+incendie (secteur 
résidentiel multifamilial) 

J73 3 302 10200 223 140 760 
Qdmax+incendie (secteur 

commercial) J2 3 377 14700 374 140 760 
Qdmax+incendie (École) 

J4 3 377 14700 282 140 760 
Qdmax+incendie (École) 

J19 3 374 14500 141 140 760 

 
Les résultats de simulation montrent que : 
 
• En condition normale de demande (Qmoyen), le débit total obtenu est de 66 l/s. 

Les pressions dans le réseau restent à l’intérieur des plages recommandées par 
le MDDELCC puisqu’elles varient de 485 à 516 kpa. La vitesse maximale dans 
le réseau est de 0.69 m/s. 
 

• En condition horaire maximum, le débit total est de 198 l/s pour une vitesse 
maximale dans le réseau de 1.75 m/s. Les pressions dans le réseau varient de 
54 à 140 kpa (en deça des valeurs recommandées par le MDDELCC). 
 

• L’analyse en condition incendie montre que le réseau proposé est de capacité 
suffisante pour véhiculer un débit incendie allant jusqu’à 14 700 l/min (débit 
disponible pour une pression résiduelle de 140 kpa). 

 
Le débit incendie disponible permettra de combattre des incendies pour les types 
de bâtiments prévus dans le projet incluant les écoles. Un calcul détaillé du débit 
requis pour chacun des bâtiments pourra être effectué  à une étape ultérieure du 
projet à partir du guide de calcul des assureurs incendies.  
 
Le réseau proposé pour la zone du présent projet sera raccordé au réseau existant 
de la Ville de Pierrefonds –secteur ouest, qui dispose d’une usine de filtration, des 
réservoirs d’eau et d’un système de surpression.  
 
N’ayant pas de mandat pour faire une étude hydraulique complète de la ville de 
Pierrefonds ouest, ce volet (eau potable) de notre mandat s’est limité à : 
 
• Évaluer les volumes d’eau de consommation requis à l’ultime pour la zone de 

développement faisant l’objet de ce mandat. 
 

• Définir l’ossature et évaluer la capacité du réseau d’aqueduc proposé afin 
véhiculer les débits et volumes d’eau requis du secteur à l’ultime. 

 



 

15 
No RÉF : 049-565-01 – Rapport final révisé 
Plan directeur du secteur  Pierrefonds Ouest                 

Par ailleurs, la Ville de Montréal devrait mettre à jour le modèle hydraulique du 
réseau d’eau potable existant dans le secteur Pierrefonds ouest en intégrant les 
projets de développement en cours et à venir. Ceci permettrait d’évaluer de façon 
général l’impact réel de ces projets sur ses infrastructures d’eau potable, de définir 
et de planifier au besoin les interventions nécessaires au réseau existant 
(conduites, postes de pompages, usines de filtration, …) pour faire face à ces 
développements à l’ultime. 

 
7 Réseau d’égout sanitaire 

7.1 Critères de conception 
Le réseau d’égout sanitaire proposé a été dimensionné conformément à la 
directive 004 du MDDELCC. Les critères considérés sont résumés au tableau 7 du 
présent rapport. 

 
Tableau 7: Critères de conception - Réseau sanitaire 

ParamètresParamètresParamètresParamètres    ValeursValeursValeursValeurs    

    

Diamètre minimal des conduites  250 mm 

Coefficient  manning  0.013 

Débit unitaire moyen - résidentiel 320 l/s/pers/j 

Débit d’eau usée – institutionnel et 
commercial 

75 m³/ha.jr 

Débit d’eau usée - industriel 25 m³/ha.jr 

 
Facteur de pointe maximum 

=4 si Q<0,004 m³/s (4 L/s), 
=1,742Q-0,1506  si  0,004 m³/s (4 

L/s)<Q<0,4 m³/s (400 L/s) 
=2 si Q>0,4 m³/s (400 L/s) 

Facteur de pointe journalière maximale 2.25 

Débit d’infiltration 60 l/s/pers/j 

Débit de captage 50 l/s/pers/j 

 

7.2 Bassin de drainage sanitaire 
Les limites de bassins et sous-bassins  sanitaires ainsi que leur vocation respective 
considérés pour l’estimation de débits des eaux usées domestiques sont montrés 
sur le croquis PE-01 en annexe. 
 
Le secteur à l’étude est divisé en 2 principales zones de drainage sanitaire (que 
nous appellerons pour les besoins de cette étude bassin Gouin et bassin 
Pierrefonds) en fonction des planifications de la ville de Montréal. 
 
• Les bassins B1 (sous-bassins B1-1 à B1-9) d’une superficie totale 16.93 ha, 
draine ses eaux sanitaires vers la conduite de 250 mm existante sur le boulevard 
Gouin; 
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• Les bassins B2 (sous-bassins B2-1 à B2-24) et B3 de superficies respective 74.69 
et 19.2 ha drainent leurs eaux usées vers le collecteur projeté sur le  boulevard 
Pierrefonds. Le bassin B3 se situe à l’extérieur de la zone de projet.  
 

Le sous bassin B1-9 est présentement en construction dans le cadre du projet de 
développement domiciliaire Cape Saint-Jacques (scindé en deux phases). Tel que 
illustré sur le croquis PE-1 et sur le plan 02,  un poste de pompage est prévu pour 
la desserte de la 2eme phase du projet qui comprend la construction de 15 maisons 
de type unifamilial.  
 
La capacité minimale requise pour le poste de pompage est de 5 l/s bien que le 
débit généré par la 2eme phase de ce projet ne soit que de 0.84 l/s. Ce débit 
minimal est requis afin de  maintenir les vitesses d’écoulement acceptables dans la 
conduite de refoulement conformément à la directive 004 du MDDELCC (doit se 
situer entre 1.1 m/s et 1.8 m/s).   
 
Ce poste de pompage disposera alors d’une capacité résiduelle pouvant permettre 
un développement additionnel d’environ 70 unités de logement. Ce qui correspond 
sensiblement à un développement additionnel de type unifamilial d’une superficie 
nette d’environ 5 ha.  
À cet effet, le sous bassin B2-1.2 d’une superficie totale de 5.5 ha (70 unités de 
logement maximum) pourra être drainé vers le poste de pompage projeté dans le 
cadre du développement domiciliaire Cape Saint-Jacques. 
  

Il faut noter que de façon générale, la délimitation des secteurs drainant vers le 
boulevard Gouin a été définie basée sur la planification globale de la Ville de 
Montréal. 
 
Zone en dépression Zone en dépression Zone en dépression Zone en dépression (zone inondable)(zone inondable)(zone inondable)(zone inondable)    
    
Tel qu’illustré au croquis PE-01 et au plan 03 en annexe, il existe un secteur en 
dépression d’une superficie d’environ 7.7 ha dans le périmètre de projet (où 
l’élévation du terrain naturel varie de 26 m à 24.4 m) dont environ 30% de la 
superficie se trouve dans la plaine d’inondation 1/100 ans de la rivière des Prairies. 
 
Étant donné que le remblai pouvant être effectué dans de tels cas est très limité 
selon la politique de protection des rives et du littoral du MDDELCC (limité à 
l’immunisation immédiate autour des bâtiments projetés), ce secteur pourrait 
nécessiter la mise en place d’un poste de pompage pour le drainage des eaux 
usées sanitaires. 

 
Bassin sanitaire du secteur  près de lBassin sanitaire du secteur  près de lBassin sanitaire du secteur  près de lBassin sanitaire du secteur  près de l’emprise  MTQ ’emprise  MTQ ’emprise  MTQ ’emprise  MTQ         
 
Ce secteur à l’étude, appartient à Grilli Développement Inc. et est délimité par : 
 

• La rue Antoine-Faucon projetée au nord (et terrain de Développement 
Pierrefonds inc.); 

• L’arrondissement de Kirkland au sud; 
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• La zone de conservation à l’ouest ; 
• Et l’emprise du futur boulevard urbain  à l’est. 

 
Tel qu’illustré à la figure 6, il existe deux possibilités de raccordement 
sanitaire pour ce secteur: 
 

• Acheminer les eaux vers la rue Antoine-Faucon existante : Cette option 
nécessitera un poste de pompage sanitaire et une conduite de refoulement 
d’environ 500 m; 

 
• Raccorder le réseau directement à l’intercepteur qui se trouve dans 

l’emprise du futur boulevard urbain : La profondeur de cet intercepteur est 
d’environ 16 m. La ville de Montréal dispose d’exigences particulières pour 
le raccordement aux conduites maitresses de grands diamètres. Ceci  
pourrait nécessiter la construction d’un regard d’environ 15 m de 
profondeur en amont pour permettre le raccordement de ce secteur 
directement à l’intercepteur. 

 
Finalement, développer ce secteur nécessitera également le prolongement de la 
rue Antoine –Faucon puisqu’il n’y a aucun accès routier actuellement. 
 

 
Figure 6: Options de raccordement sanitaire - secteur près de l’emprise du futur boulevard urbain    
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7.3 Réseau sanitaire proposé 
L’ossature du réseau proposé est montrée sur le plan 02 en annexe. Les diamètres 
des conduites proposées varient de 250 à 525 mm. Le réseau proposé à trois 
principales conduites collectrices : 
 
• Le collecteur 1 desservant le bassin B1 (du regard RS1-1 au regard RS1-6); 
• Le collecteur 2 desservant les bassins  B2, B3 et B4 (du regard RS2-1 au regard 

RS2-11 existant à l’intersection du boulevard Pierrefonds et l’emprise  du futur 
boulevard urbain); 

• Le collecteur 3 desservant le sous bassin B2-1.2 qui permet d’acheminer les 
eaux usées vers le poste de pompage projeté pour le développement 
résidentiel Cape Saint-Jacques. 

 
Les calculs de débits sanitaires permettant de dimensionner les 2 collecteurs 
projetés sont présentés aux tableaux 1, 2 et 3 à l’annexe 2. Les diamètres des 
conduites proposées sont toutes de 250 mm pour le collecteur 1 et 3 et varient 
entre 450 et 525 mm pour le collecteur 2. 
 
Le collecteur sanitaire proposé pour le bassin drainant vers le boulevard 
Pierrefonds existant atteint des profondeurs d’environ 6 à 6.5 m. Le roc n’a pas été 
rencontré sur cette profondeur après les sondages effectués sur le site le long du 
boulevard Pierrefonds projeté, à l’emplacement du futur collecteur.   
Le diamètre minimum de 250 mm est proposé sur toutes les autres conduites 
secondaires  du réseau. En effet, il n’est pas nécessaire d’effectuer des calculs 
pour les différents sous-secteurs puisqu’avec un diamètre minimum de 250 mm à 
0.28% (capacité de 32 l/s), la conduite sera de capacité suffisante pour desservir 
un territoire d’environ 20 ha. 
 
Secteur Secteur Secteur Secteur près de l’emprise près de l’emprise près de l’emprise près de l’emprise du futur boulevard urbain (emprise du du futur boulevard urbain (emprise du du futur boulevard urbain (emprise du du futur boulevard urbain (emprise du MTQMTQMTQMTQ))))    
    
Pour le secteur près de l’emprise du futur boulevard urbain, la solution préconisée 
pour la desserte en égout sanitaire est d’acheminer les eaux usées vers un poste 
de pompage localisé au coin du projet avec la future Rue Antoine-Faucon. Ce 
poste de pompage permettrait de refouler les eaux interceptées vers le réseau 
existant sur la rue Antoine-Faucon à l’est de l’emprise du futur boulevard urbain. 
Toues les conduites sanitaires proposées pour ce secteur ont un diamètre de    
250 mm et le débit sanitaire estimé de 3.1 l/s.  
 
Ainsi, le poste de pompage projeté devrait être de capacité suffisante pour 
véhiculer le débit sanitaire de 3.1 l/s.  
 
Zone en dépressionZone en dépressionZone en dépressionZone en dépression    
 
Pour ce secteur,  toutes les conduites proposées sont de 250 mm de diamètre. Tel 
qu’illustré au croquis PE-1, le réseau projeté pour cette zone achemine les eaux 
vers un poste de pompage projeté pour être refoulées vers le réseau gravitaire 
acheminant les eaux vers le collecteur sanitaire No2. 
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Le poste de pompage proposé devrait avoir une capacité minimale de 12.6 l/s 
correspondant au débit sanitaire de la zone en dépression. 

 
 

 
7.4 Comportement du réseau sanitaire proposé 

Les volumes et débits d’eaux usées sanitaires générés par les différents bassins 
sont présentés aux tableaux 1, 2 et 3 à l’annexe 2. 
 
Les profils hydrauliques montrant l’état d’écoulement dans les collecteurs sanitaires 
proposés respectivement pour les bassins 1 et 2 sont présentés à l’annexe 2 du 
présent rapport. 
 
Les diamètres proposés permettent un écoulement sans surcharge avec une 
vitesse autour de 0.63 m/s dans le collecteur 1,  1.1 m/s dans le collecteur 2 et 0.6 
m/s dans le collecteur 3. 
 
Les débits sanitaires maximaux obtenus au niveau des collecteurs proposés sont 
respectivement de : 

• 18.87 l/s pour le collecteur 1;  
• 178.58 l/s (dont 106.02 l/s des bassins B1 et B2, 28.32 l/s du bassin B3,  et  

44.24 l/s provenant du bassin B4)  pour le collecteur 2 ; 
• et 3.94 l/s pour le collecteur 3.  

 
La population totale estimée à l’ultime pour l’ensemble du territoire est de 16 076 
personnes dont : 
 

• 10 555 personnes pour les bassins B1 et B2; 
• 1 767 personnes pour le bassin B3; 
• et environ 4 058 personnes pour le bassin B4. 

 
Le volume journalier d’eau usée acheminé à l’usine d’épuration par la zone du 
projet (bassin B1 et B2) est d’environ 5 050 m3/j. 
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8 Réseau d’égout pluvial 

8.1 Critères de conception 
De façon générale, les projets de développement de cette nature ont pour 
conséquence non seulement d’augmenter le pourcentage d’imperméabilité (par 
conséquent le volume de ruissellement), mais aussi, de modifier les limites 
naturelles de bassins de drainage qui prévalaient avant-développement.  

Ainsi, afin de minimiser les impacts du projet sur le milieu récepteur, 4 principes de 
bases sont considérés: 

 
• maintient d’un débit minimum (correspondant à la situation pré-développement) 

pour assurer la pérennité des cours d’eau et milieux humides affectés par le 
présent projet; 

• contrôle des débits de pointe et volumes d’eaux ruisselées; 
• contrôle et gestion de la qualité des eaux ruisselées; 
• amélioration du paysage urbain par l’application et l’intégration  des 

technologies vertes dans la gestion des eaux pluviales (concepts de noues, bio-
rétention, bassins avec retenue d’eau permanente …). 

 
Les tableaux 8 et 9 présentent les critères de conception considérés pour le 
présent projet respectivement pour l’analyse en conditions actuelles et pour 
l’analyse après-développement.  

    

Tableau Tableau Tableau Tableau 8888: Critères de : Critères de : Critères de : Critères de conceptionconceptionconceptionconception    (conditions actuelles)(conditions actuelles)(conditions actuelles)(conditions actuelles)    
 

ParamètresParamètresParamètresParamètres    ValeursValeursValeursValeurs    

Bassins de drainageBassins de drainageBassins de drainageBassins de drainage    

Coefficient de Manning (surfaces perméables)  0.25 

Coefficient de Manning (surfaces 
imperméables)  

0.015 

Méthode de calcul d’infiltration Horton Horton 

Infiltration minimale 12.6 mm 

Infiltration maximale  76 mm 

Coefficient k (1/h) 6.48 

% Imperméabilité 2% 

Pente moyenne des sous-bassins  0.5% 

    
Tableau Tableau Tableau Tableau 9999: Critères de conception: Critères de conception: Critères de conception: Critères de conception    ((((réseau prréseau prréseau prréseau proposéoposéoposéoposé))))    

ParamètresParamètresParamètresParamètres    ValeursValeursValeursValeurs        

Bassins de drainageBassins de drainageBassins de drainageBassins de drainage    

Coefficient de Manning (surfaces perméables)  0.25 

Coefficient de Manning (surfaces 
imperméables)  

0.015 
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ParamètresParamètresParamètresParamètres    ValeursValeursValeursValeurs        

Méthode de calcul d’infiltration Horton Horton 

Infiltration minimale  12.6  mm 

Infiltration maximale  76 mm 

% Imperméabilité 35% à 70% selon la vocation de la zone à développer  

Pente moyenne des sous-bassins  0.5% 

Réseau mineurRéseau mineurRéseau mineurRéseau mineur 

Pluie de conception Récurrence 10 ans pour la station Aéroport de Dorval 

Recouvrement minimale de la ligne 
piézométrique (m)    

1.5 m sous le niveau de pavage 

Profondeur minimale d’enfouissement 1.8 m 

Diamètre minimum 375 mm 

Vitesses d’écoulement permises    0.6 m/s – 3 m/s 

Coefficient de Manning des conduites    0.013 

Pente minimale des conduites :    Variable selon le diamètre 

Paramètres Valeurs  

Réseau majeurRéseau majeurRéseau majeurRéseau majeur    (rues)(rues)(rues)(rues)    

Hauteur maximale de la lame d’eau permise – 
récurrence 100 ans  

150 mm 

Pente minimale des rues 0.5 % 

Pluie de conception Pluie SCS type II - 24 heures pour  la récurrence 
1/100 ans pour la station aéroport de Dorval 

Bassins de rétentionBassins de rétentionBassins de rétentionBassins de rétention    

Pluie de conception Pluie SCS type II - 24 heures pour  la récurrence 
1/100 ans pour la station aéroport de Dorval 

Type bassin sec de type majeur ou bassin de rétention de 
type mineur avec retenue d’eau permanente selon le 
cas. 
 

Géométrie Irrégulières – en fonction de la configuration des  
limites de lots 

Taux de rejet  6 l/s/ha  dans le ruisseau lauzon, 10 l/s/ha  dans les 
ruisseaux A et O’Connell 

Gestion qualitéGestion qualitéGestion qualitéGestion qualité    

Type Bassin de rétention avec retenue d’eau, noues, bio 
rétention, séparateur hydrodynamique, 

Pluie de conception 25 mm- 24 heures 

Débits de conception  Estimer pour une pluie de 25 mm-24 heures 

Taux d’enlèvement 60 à 80 % d’enlèvement des MES 
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8.2 Gestion des eaux pluviales  

8.2.1 Périmètre de drainage 
Le périmètre de drainage du projet  avec la localisation des cours d’eau et 
marais est montré au croquis PE-02 en annexe. Sur le même croquis, sont 
également montrées les limites naturelles des bassins versants des différents 
cours d’eaux et marais. Le territoire du projet comprend 3 principaux cours 
d’eau et 2 marais : 

 
Tableau 10: Identification des marais et cours d'eau 

Numéro de 
Cours d’eau    

Portion du bassin versant 
localisé dans la zone de projet 

(ha)    

Taux de rejets établis 
par les précédentes 

études 
(l/s/ha) 

Cours d’eau et 
Marais Lauzon 

28.08 10 

Ruisseau A 55.45 6 

Marais 90 6.67 10 

Ruisseau O’connell 20.32 10 

    

Le MaraisLe MaraisLe MaraisLe Marais    Lauzon, la Mosaïque E Lauzon, la Mosaïque E Lauzon, la Mosaïque E Lauzon, la Mosaïque E     et et et et le le le le ruisseau Lauzonruisseau Lauzonruisseau Lauzonruisseau Lauzon    

Le marais Lauzon et la Mosaïque E se trouvent en tête du ruisseau Lauzon et 
font partie intégrante de son bassin versant. La portion du bassin versant du 
ruisseau Lauzon comprise dans notre zone de projet est d’environ 28.08 ha 
(bassin B2-1 sur le croquis PE-03). Selon le rapport de Cima+, le taux de rejet à 
respecter pour maintenir les conditions avant-développement est de 6 l/s/ha. 
Ce taux à été estimé en fonction du débit de friche et de la capacité hydraulique 
du cours d’eau. 
 
Le ruisseau ALe ruisseau ALe ruisseau ALe ruisseau A    

Le ruisseau A traverse entièrement la zone de projet de l’est vers l’ouest et 
achemine son écoulement vers la rivière l’Anse-à-l’Orme. Cette branche de la 
rivière l’Anse-à- l’Orme a une pente moyenne d’environ 0.2% avec l’élévation du 
fond variant approximativement de 25.35 m à la limite est du projet à 23.6 m à 
la limite ouest. La portion du bassin versant comprise dans la zone de projet a 
une superficie d’environ 55.45 ha. Le taux de rejet définit dans l’étude réalisée 
par CIMA+ pour le bassin versant tributaire de ce ruisseau est de 6 l/s/ha. 
 
Le Marais 90Le Marais 90Le Marais 90Le Marais 90    

Le marais 90 s’étend partiellement jusqu’à la zone de projet et alimente le 
ruisseau O’connell. La portion de la zone de projet drainée vers ce marais a une 
superficie d’environ 6.67 ha. Le taux de rejet estimé vers ce marais est de 
10 l/s/ha puisqu’il alimente le ruisseau O’connell.  
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Le ruisseau O’connellLe ruisseau O’connellLe ruisseau O’connellLe ruisseau O’connell    

Le ruisseau O’connell se trouve à l’extérieur de la zone de projet et est alimenté 
par les fossés agricoles et le marais 90.  La portion du bassin versant comprise 
dans la zone de projet,  qui draine ses eaux vers le ruisseau O’connell a une 
superficie totale d’environ 27 ha (incluant la superficie tributaire du marais 90). 
Un taux de rejet de 10 l/s/ha pour ce bassin a été défini par CIMA+ pour 
respecter les conditions existantes avant développement. 

 
8.2.2 Taux de rejet 

La mise à jour du bilan hydrologique du secteur Pierrefonds Ouest réalisée par 
CIMA + en janvier 2012 a permis de faire des recommandations générales sur 
la gestion des eaux pluviales afin de maintenir les débits avant développement. 
Pour ce faire, les taux de rejets suivants ont été définis pour les différents 
bassins versant tributaires des cours d’eau existants : 

• Ruisseau Lauzon : 10 l/s/ha; 
• Ruisseau O’connell : 10 l/s/ha; 
• Ruisseau A : 6 l/s/ha; 
• Rivières des Prairies : débit correspondant à la récurrence 1/10 ans. 

Ces taux ont été définis dans l’étude Cima+, soit en se basant sur la capacité 
hydraulique des cours d’eau, soit en se basant sur les débits de friche (pluie de 
récurrence 1/ 2 ans pour la condition pré-développement). 

 
8.2.3 Contraintes et particularités du projet  

Le périmètre du projet se définit par les contraintes et particularités suivantes : 

1. Topographie plane du site. 
2. Faible profondeur des exutoires. 
3. Grandeur du territoire : la  topographie plane du site, la faible profondeur des 

exutoires et un grand territoire à drainer est une combinaison de facteurs 
rendant difficile un développement sans avoir recours : 

a. Au  remblai excessif;  
b. À Une multiplication de bassins de rétention de type majeur; 

(compte tenu de la pente minimale de 0.5% à respecter);  
c. Au pompage. 

4. Niveaux d’eau à maintenir dans les marais 90 et Lauzon : L’élévation projetée 
du plan d’eau dans le marais 90 est de 25.5 m alors que pour le  marais 
Lauzon, le niveau d’eau projeté se situe à 25.6 m en opération normale et à  
25.9 m durant le printemps. L’élévation du terrain naturel varie autour de 26 m 
près des marais.  

5. Densité d’urbanisation : Les lotissements projetés dans le territoire à l’étude est 
un développement de type dense devant occasionner plusieurs entrées (entrée 
de garage, commerce, …) au niveau des rues pouvant être un obstacle pour 
l’application des concepts de noues. 

6. Remblai : Au-delà du facteur économique, dépendamment du type de sol en 
place, un remblai excessif  pourra  être un obstacle pour les développements 
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prévus, particulièrement pour les secteurs où l’on prévoit des bâtiments multi-
étagés. 

7. Intégration des solutions proposées avec d’autres utilités publiques projetées 
(Aqueduc, égout sanitaire, réseau électrique, câbles souterrains, …).  

8. Faisabilité et fonctionnalité des solutions proposées. 
9. Nombre de points de rejets ou exutoires : Chaque point de rejet vers un milieu 

récepteur implique obligatoirement l’aménagement d’un mécanisme de 
contrôle de débit (régulateur), de volume (bassin de rétention) et de la qualité 
(filière de traitement). Un grand nombre d’exutoires aura pour conséquence de 
multiplier la quantité des ouvrages nécessitant un entretien régulier. 

10. Taux de rejet restrictif vers les milieux récepteurs. 
11. Coûts d’entretien et d’exploitation. 

 
En résumé, la solution proposée pour la gestion des eaux pluviales devra être un 
compromis entre les différentes contraintes énumérées ci-haut. 

 
8.2.4 Réseau pluvial proposé 

Le réseau pluvial proposé est présenté aux plans 03 et 04 en annexe. Ce réseau 
est constitué du  réseau mineur, du réseau majeur, des bassins de rétention, 
des systèmes d’alimentation des marais, des systèmes de noue et des bandes 
filtrantes. Le réseau pluvial proposé est défini en tenant compte des contraintes 
énumérées à la section 8.2.3. 

8.2.4.1 Réseau mineur et bassins de drainage proposés 
L’ossature du réseau mineur proposé ainsi que les bassins de drainage 
du mineur sont présentés au plan 03 en annexe. Le réseau a 3 
principaux bassins de drainage  (voir tableau 11) correspondant 
respectivement au rejet à la rivière des Prairies, au ruisseau Lauzon et 
au ruisseau A.  

 
Tableau 11: Caractéristiques des différents exutoires 

No de 
Bassin 

de drainage    

Superficie 
nette à 

développer 
(ha) 

Cours d’eau 
récepteur 

Caractéristiques du cours d’eau 
récepteur (exutoires, émissaires) 

Débit maximum 
admissible 
(l/s/ha) Élévation du 

radier l’émissaire 
proposé au 

niveau du cours 
d’eau 
(m) 

Élévation du haut 
de talus (terrain 

existant) 
(m) 

B1 

37.8 (inclut 
8 ha de 
Lauzon) 

Rivière des 
prairies 

22.3 26 n/a 

B2 
29.3 Ruisseau 

Lauzon 
24.8 26 10 

B3 58.3 Ruisseau A 23.6 24.5 6 
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Bassin Bassin Bassin Bassin des prairiesdes prairiesdes prairiesdes prairies    

Ce secteur constitue la 1ère phase de développement du secteur à l’étude. La 
superficie nette totale drainée vers la rivière des Prairies est d’environ 36.8 ha. Le 
diamètre des conduites proposées varie de 375 mm en tête de réseau à 1350 mm 
au niveau de la rivière des Prairies avec des pentes variant entre 0.15 % et 0.3 %.  

Un collecteur pluvial se jetant à la rivière des Prairies est proposé sur la rue 
principale de ce secteur. L’élévation de radier du collecteur proposé varie de    
24.9 m au début du bassin à 22.3 m au niveau de la rivière des prairies.  

Par ailleurs, les cotes de crues de la rivière des Prairies sont de : 

• 23.02 m pour la récurrence 2 ans; 
• 24.01 m pour la récurrence 20 ans; 
• 24.40 m pour la récurrence 100 ans. 

L’émissaire proposé se trouve dans le littoral de la rivière des Prairies (voir croquis 
PE-04 en annexe et tableau 11). 

Il faut noter qu’étant donné le pourcentage d’imperméabilité élevé (stationnements) 
pouvant être anticipé pour la zone commerciale ainsi que dans certaines zones à 
vocation multifamiliale située dans ce bassin de drainage, un contrôle à la source 
au taux de 60 l/s/ha est effectué pour ces secteurs (voir plan 04).  

    

Bassin LauzonBassin LauzonBassin LauzonBassin Lauzon    

La superficie du bassin versant du ruisseau Lauzon après le développement 
domiciliaire sera d’environ  29.3 ha répartit comme suit : 

• 13.5 ha non développé dont 6.3 ha contribuant à l’alimentation du marais 
Lauzon; 
• 7.8 ha développé et qui draine les eaux directement vers le ruisseau Lauzon; 
• 8 ha développé et dédié à l’alimentation du marais Lauzon. L’alimentation du 
ruisseau Lauzon est discutée à la section 8.2.6.2 du présent rapport. 

L’exutoire de ce bassin qui est le ruisseau Lauzon est peu profond. Le fond du 
ruisseau relevé varie de 24.6 à 25.0 m au droit du projet alors que le terrain existant 
se situe autour de l’élévation 26 m. 

Compte tenu de cette contrainte, la superficie du bassin drainée vers ce cours 
d’eau tel que définie dans l’étude de Cima+a été réduite. La construction d’un 
réseau pluvial gravitaire permettant de drainer la totalité du bassin versant tel que 
proposé dans l’étude précédente (Étude De CIMA+) occasionne des remblais très 
importants (le point le plus éloigné à drainer serait à environ 1.15 km de l’exutoire) 
soit au minimum 3 m de remblai en tête de réseau. 

Les diamètres du réseau pluvial proposé dans ce secteur varient de 300 à 
750 mm. La profondeur du réseau proposé à certains endroits est comprise entre 
1.5 et 1.7 m bien que le terrain final proposé soit déjà remblayé d’environ 1.3 m par 
endroits.  
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Cette faible profondeur des conduites ainsi que  niveau élevé  de remblai dans ce 
secteur sont dus à la faible profondeur du ruisseau Lauzon dont l’élévation du fond 
se situe autour de 24.6 m au droit du projet.  

Si le promoteur juge le remblai trop important dans ce secteur, une autre 
alternative faisant recourt au pompage pour l’assèchement du réseau mineur 
pourra être envisagée à la phase ultérieure du présent projet. Ceci permettra de 
diminuer le remblai dans ce secteur tout en assurant un recouvrement minimum de 
1.8 m au dessus des conduites. 

 
Dans ce bassin, le système de drainage des sous-sols des maisons devra être 
muni de clapets anti-retour et de pompes élévatoires  afin d’acheminer  les eaux 
provenant des drains de fondations vers le réseau pluvial municipal. 
 
Bassin à l’ormeBassin à l’ormeBassin à l’ormeBassin à l’orme    

Ce secteur constitue le plus grand bassin à drainer du secteur à l’étude puisqu’il 
couvre une superficie à drainer d’environ 58.3 ha. Le bassin est divisé par le 
ruisseau A en deux principaux sous-secteurs : 

• Le sous-secteur au nord du ruisseau A d’une superficie d’environ 31.3 ha ; 
• Le sous-secteur au sud du ruisseau A d’une superficie d’environ 24 ha;  

Le sous secteur au sud du ruisseau A comporte une zone en dépression de   
8.6 ha dont environ 30% de la superficie se situant dans la plaine inondable de 
la rivière des Prairies (récurrence 1/100 ans). 
 
En effet,  l’élévation du terrain naturel varie autour de 24.3 m dans cette zone 
alors que la cote de crue de la rivière des Prairies est à l’élévation 24.5 m pour 
une récurrence 1/100ans. 

Le fond du ruisseau A,  à la limite de la zone de projet,  est à l’élévation 23.6 m. Ce 
ruisseau n’est pas assez profond pour permettre un drainage gravitaire de 
l’ensemble de ce bassin de drainage. 

La construction d’un système de drainage gravitaire sans poste de pompage 
nécessiterait un remblai beaucoup plus important qui contraindra sérieusement les 
constructions résidentielles futures. 

Tout le réseau pluvial proposé pour les deux sous-secteurs, excepté la zone en 
dépression, draine ses eaux de ruissellement vers un bassin de rétention avec 
retenue d’eau permanente pour être ensuite refoulées par pompage dans le 
ruisseau A (voir section 8.3.3 pour plus de détails) à débit régularisé.  

 
Les diamètres des conduites proposées dans ce bassin varient de 375 mm en tête 
de réseau à 1200 mm à l’entrée du bassin de rétention. Les radiers des conduites 
d’entrée au bassin de rétention sont aux élévations 22.5 m et 21.78 m 
respectivement pour les sous-secteurs nord et sud.  
 
Le fond du bassin de rétention est à l’élévation 20.6 m avec un plan d’eau 
permanent à l’élévation 22.4 m (soit une profondeur de 1.8 m).  
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Dans le cadre du présent plan directeur, Groupe  Inspecsol a réalisé une étude 
géotechnique du site de projet pour le compte de Grilli Développement Inc.. Un 
forage a ainsi été réalisé près de l’emplacement du futur emplacement du  bassin 
de rétention avec retenue d’eau permanente afin d’établir le niveau de la nappe 
phréatique et les conditions du sol. 
 
Comme dans presque tout le site, les résultats montrent la présence de l’argile sur 
une profondeur d’environ 2.3 m suivi du till sur environ 500 mm d’épaisseur.        
Au-delà de la couche de till, l’on a observé un refus d’où la fin du forage. La nappe 
phréatique n’a pas été observée à cette profondeur.  
 
Il faut noter que pour les 4 autres forages effectués à travers le site, la couche  
d’argile a été observée jusqu’à 6 m de profondeur.  
 
À l’étape ultérieure du présent projet (plans et devis, demande du CA32), les 
forages additionnels devront être réalisés au niveau de l’emplacement du bassin 
afin d’effectuer une conception détaillée adaptée aux conditions du sol.   
 
Zone en dépression Zone en dépression Zone en dépression Zone en dépression     
 
Étant donné que cette zone se trouve en partie (1/3) dans la zone d’inondation 
1/100 ans de la rivière des Prairies, le seul remblai autorisé dans ce secteur sera 
celui nécessaire à l’immunisation immédiate autour des bâtiments projetés. D’autre 
part, le fond du ruisseau A, près de cette zone  est peu profond. Ainsi, la solution 
préconisée pour le drainage de ce secteur sera un réseau hors-chaussé et peu 
profond (0.8 à 1.0 m) aménagé de part et d’autre de la rue (voir figure 6).               
Tel que montré au plan 03, ce secteur draine l’ensemble de ses eaux vers un 
bassin de rétention de type mineur avant d’être rejeté à débit régularisé vers le 
ruisseau A.   
 
Les conduites proposées seront toutes en PEHD avec les diamètres variant entre  
375 mm et 450 mm. 
 
Dans ce bassin, le système de drainage des sous-sols des maisons devra être 
muni de clapets anti-retour et de pompes élévatoires  afin d’acheminer  les eaux 
provenant des drains de fondations vers le réseau pluvial municipal. 
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Figure 7: Solution préconisée pour la zone en dépression    

 
SecteurSecteurSecteurSecteur    près de l’emprise du futur boulevard urbain (emprise du près de l’emprise du futur boulevard urbain (emprise du près de l’emprise du futur boulevard urbain (emprise du près de l’emprise du futur boulevard urbain (emprise du 
MTQ)MTQ)MTQ)MTQ)    
    
Ce secteur appartenant à Grilli Développement Inc. est délimité  par le terrain 
de Développement Pierrefonds inc. au nord, l’arrondissement de Kirkland au 
sud, la zone de conservation à l’ouest et l’emprise du futur boulevard urbain 
(emprise du MTQ). 
Considérant l’isolement du  secteur, deux (2) possibilités de 
raccordement (exutoires) pluvial sont envisageables: Le réseau pluvial projeté 
pour Développement Pierrefonds et le ruisseau l’Anse-à-l’orme. 
 

• Réseau pluvial projeté pour Développement Pierrefonds inc.,Réseau pluvial projeté pour Développement Pierrefonds inc.,Réseau pluvial projeté pour Développement Pierrefonds inc.,Réseau pluvial projeté pour Développement Pierrefonds inc.,    
 

Selon les échanges effectués avec BPR en charge des plans directeurs de 
drainage de Développement Pierrefonds inc.,  le réseau projeté pour ce 
terrain prévoit la desserte de ce secteur de 4.8 ha (appartenant à Grilli 
Développement Inc.) au taux de 10 l/s/ha. 
Par ailleurs, cette option de raccordement dépendra des phases de 
développement des terrains de Développement Pierrefonds inc. 

 
• RuissRuissRuissRuisseeeeauauauau    l’Ansel’Ansel’Ansel’Anse----àààà----l’Ol’Ol’Ol’Ormermermerme    

    
Cette option de raccordement consiste à acheminer les eaux de ce secteur 
à débit régularisé (6 l/s/ha) vers le fossé proposé longeant la future rue 
Antoine-Faucon, et qui servira d’interface entre le développement 
résidentiel et la zone de conservation (érablière centenaire,..).  
 
Tel qu’illustré à la figure 8, le  fossé proposé d’environ 1.4 km rejettera les 
eaux dans le secteur en dépression, de façon diffuse en surface, où 
l’élévation du terrain naturel   permet un drainage gravitaire jusqu’au 
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ruisseau l’Anse-à -l’Orme. Cet exutoire alternatif permettra de ne pas 
complètement dépendre des phases de développement de 
Développement Pierrefonds inc.  
 
Ce fossé permettra non seulement de véhiculer les eaux du secteur près 
de l’emprise du MTQ, mais aussi d’intercepter et de véhiculer les eaux de 
ruissellement et de fonte printanière provenant de l’érablière centenaire 
(voir figure 8).  

 

 
Figure 8: Interface Rue Antoine-Faucon et Zone de conservation (Érablière) 

8.2.4.2 Noues 
Le croquis PE-05 à l’annexe 1 montre le système de noues proposées 
pour le présent projet. Tel que montré sur le croquis, selon la légende, 
deux (2) types de noues sont proposés: 

Noues Noues Noues Noues dans l’emprise de la ruedans l’emprise de la ruedans l’emprise de la ruedans l’emprise de la rue    ::::    

Ce type de noue est aménagé sous forme de cellules filtrantes 
discontinues aux croisements de rues et aux entrées.  

Le rôle principal de ce type de noue est l’interception et l’infiltration des 
eaux de ruissellement des pluies quotidiennes. Un drain est prévu dans le 
fond de la noue afin d’acheminer l’excédent d’eau vers le réseau mineur 
lorsque la capacité d’infiltration du sol est atteinte (faible capacité 
d’infiltration car présence de l’argile). La hauteur d’eau maximale dans la 
noue est de 300 mm. Au delà de cette hauteur (fortes pluies), ou bien 
durant la période hivernale, le réseau majeur (rue et puisard) proposé 
permet d’intercepter  et de véhiculer la lame d’eau dans la rue et de 
l’acheminer vers le réseau mineur. 

Noue Noue Noue Noue dans un parcdans un parcdans un parcdans un parc    ::::    
Ce type de noue est aménagé sous forme de noues engazonnées 
continues avec pour principal rôle d’intercepter et de véhiculer les eaux de 
ruissellement provenant soit de la zone développée, soit des secteurs en 
friche bordant la zone de développement (lorsque la zone développée est 
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basse). Il peut également être aménagé pour infiltrer une partie des eaux 
interceptées avec un drain dans le fond pour acheminer l’excédent d’eau 
non infiltré vers le réseau mineur. 

 
8.2.4.3 Ouvrages de rétention 

Afin d’assurer le respect des exigences quantitatives du MDDELCC et 
de la ville de Montréal quant au rejet pluvial, et compte tenu de la 
grandeur du territoire, 13 bassins de rétention (dont 6 bassins de type 
majeur) sont aménagés à travers le territoire du projet. Les bassins de 
rétention sont dimensionnés pour une pluie de récurrence 1/100 ans de 
durée 24 heures. Le taux de rejet considéré est de 10 l/s/ha pour le 
ruisseau Lauzon et  de 6 l/s/ha pour le ruisseau A. 

 Il n’y a pas de restriction pour le rejet à la rivière des Prairies par ailleurs, 
le débit acheminé correspondra sensiblement à une pluie de récurrence 
1/10 ans. 

Les caractéristiques des bassins de rétention proposés sont résumées 
dans le tableau 12 et des exemples d’aménagement aux photos 1 et 2. 

Il faut noter que ces bassins (type sec) sont avant tout des parcs 
engazonnés s’intégrant adéquatement au paysage urbain et dont 
l’aménagement (aux phases ultérieures du projet) devra être fait en 
concertation avec les architectes paysagistes.  

L’eau ne s’accumulera à l’intérieur des bassins que pour des 
événements pluvieux intenses. Certains des bassins (bassins secs 
particulièrement de type majeur) peuvent donc être utilisés sans 
problème pour des fins récréatives. 

 

 
 

Photo1 : Bassin de rétention type sec –
majeur avec aire de jeux pour enfants 

(source : MAMROT) 

Photo 2: Bassin de rétention type sec –majeur 
(source : MAMROT) 
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Tableau Tableau Tableau Tableau 12121212: Caractéristiques des: Caractéristiques des: Caractéristiques des: Caractéristiques des    bassinbassinbassinbassinssss    de rétentionde rétentionde rétentionde rétention    proposéproposéproposéproposéssss    

No de bassinNo de bassinNo de bassinNo de bassin    

Superficie 
nette 

desservie 
(ha)     

Débit 
de 

contrôle  
à la 
sortie 
(l/s)    

Volume 
de 

rétention, 
1/100 

ans (m3)    

Superficie 
minimum 
occupée 
au niveau 
du sol 
(m2) 

Élévation 
fond du 
bassin 
(m)      

Hauteur 
d’eau 

maximum, 
1/100 ans 

(m)      

BR1 8.5 51 1100 2700 25 0.58 

BR2 9.3 56 2425 3500 23.5 0.78 

BR4a 4.3 5 750 2000 25.53 0.5 

BR4b 7.5 45 1185 3500 25.4 0.66 

BR5 47.65 286 10200 12000 20.6  1.32 

BR6 4.83 5 845 2500 25.3 0.50 

BR7 5.2 5 549 1800 25.4 0.5 

BR8 7.5 75 1185 2500 25.9 0.61 

BR10 5.8 15 1120 2200 25.2 0.66 

BR11 7.8 78 2364 4000 25.44 0.74 

BR12a 1.45 25 153 600 26.37 0.6 

BR12b 1.14 15 157 600 26.6 0.6 

BR13 4.8 29 1580 1900 29.13 1.52 

Total S/oS/oS/oS/o    s/os/os/os/o    22223613361336133613    33339800980098009800    s/os/os/os/o    s/os/os/os/o    

 
    

8.2.4.4 Bassin de rétention avec retenue d’eau permanente 
(BR5) 
Tel que spécifié dans les paragraphes précédents, un bassin de 
rétention avec retenue d’eau permanente sera aménagé afin de 
desservir une partie du bassin à l’Orme (bassin tributaire du ruisseau A) 
de 47.65 ha. Ce type de bassin a été retenu afin d’optimiser la gestion 
qualitative des eaux pluviales (voir section 8.3). 

Le schéma d’interconnexion montrant le fonctionnement de ce bassin 
est présenté sur le croquis PE-03 en annexe. Tel que montré sur le 
croquis le système de rétention avec retenue permanente comprend : 

• Une cellule de prétraitement à l’extrémité ouest du bassin et une 
cellule centrale. La cellule de prétraitement reçoit les eaux du réseau 
mineur des secteurs Est et Ouest du ruisseau A; 

• Une vanne régulatrice de niveaux sur la conduite reliant la cellule de 
prétraitement au bassin principal ; 
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• Une conduite de trop plein à l’élévation 24 m permettant d’évacuer 
l’excédent d’eau vers le ruisseau A en cas d’urgence ou bien de 
défaillance du système de pompage; 

• Un poste de pompage interconnecté au bassin de rétention par une  
conduite munie d’une vanne murale; 

• Le poste de pompage comprend des pompes de vidange et au 
besoin, les pompes de recirculation (capacité minimale du poste de 
pompage - 286 l/s – débit correspondant au taux de relâche dans le 
ruisseau A); 

o Les pompes de recirculation opérant en conditions normales par 
temps sec. La recirculation de l’eau permet de diminuer le risque de 
prolifération des algues et des moustiques. Une autre solution telle 
que l’application d’un traitement chimique est envisageable. Dans ce 
cas, la recirculation n’est plus nécessaire. Ces détails devront être 
analysés lors de la conception détaillée du bassin. 

o Les pompes de vidange sont mises en opération lorsque le niveau 
d’eau dans le bassin excède celui du plan d’eau permanent (temps 
humide-pluies). Ces pompes refoulent les eaux pluviales vers le 
ruisseau A tout en respectant le taux de rejet précité.  
 

8.2.4.5  Émissaires pluviaux 
Le projet comprend 9 principaux émissaires pluviaux dont : 

• 1 émissaire vers la rivière des Prairies; 
• 2 émissaires vers le ruisseau Lauzon dont un émissaire servant à 

l’alimentation du marais; 
• 1 émissaire vers le marais 90 pour son alimentation en eau; 
• 5 émissaires vers le ruisseau A dont 3 servant principalement à son 

alimentation en eau.  

Le tableau ci-dessous résume les caractéristiques des différents 
émissaires. 

Tableau 13:Caractéristiques des différents émissaires 

No 
d’émissaire 

Cours 
d’eau 

récepteur 

Superficie 
drainée 
(ha) 

Diamètre 
de la 

conduite 
d’émissaire 

(mm) 

Radier de 
l’émissaire 
à la sortie 

(m) 

Élévation 
du fond 
du cours 
d’eau (m)    

Taux 
de 
rejet 

(l/s/ha) 

 
 

Commentaires 

1 Rivière des 
prairies 

38 1350 22.3 n/d s/o Exutoire – Réseau mineur 

2 Marais 
Lauzon 

8 375 25.85 25.6  10 Sert à l’alimentation en eau 
du marais Lauzon 

3 Ruisseau 
Lauzon 

7.83 750 24.6 24.6 10 Exutoire –Réseau mineur 

4 Marais 90 3.3 525 25.6 25.5 10 Sert à l’alimentation en eau 
du marais 90 

5 Ruisseau A 2.2 375 25.35 25.2 6 Sert à l’alimentation en eau 
du ruisseau A 

6 Ruisseau A 8.3 375 24.9 24.7 6 Sert à l’alimentation en eau 
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No 
d’émissaire 

Cours 
d’eau 

récepteur 

Superficie 
drainée 
(ha) 

Diamètre 
de la 

conduite 
d’émissaire 

(mm) 

Radier de 
l’émissaire 
à la sortie 

(m) 

Élévation 
du fond 
du cours 
d’eau (m)    

Taux 
de 
rejet 

(l/s/ha) 

 
 

Commentaires 

du ruisseau A 

7 Ruisseau A 6.8 375 25.2 24.6 6 Sert à l’alimentation en eau 
du ruisseau A 

8 Ruisseau A 7.7 525 23.4 23.3 6 Exutoire- bassin de rétention 
mineur (secteur en 

dépression) 
9 Ruisseau A 47.7 675 24 23.6 6 Décharge - poste de 

pompage pluvial (bassin de 
rétention) 

 

8.2.5 Gestion de la qualité 
Les niveaux de protection requis par le MDDELCC quant à la qualité des rejets 
sont les suivantes : 

• Protection minimale de 60% d’enlèvement des MES sur une base annuelle 
lorsqu’il y a absence de milieux sensibles à une contamination; 

• Protection normale de 80% d’enlèvement des MES sur une base annuelle en 
cas de présence de milieux sensibles à une contamination par les eaux 
pluviales (milieux humides, lacs, marais artificiels, …) 

• 40% d’enlèvement de phosphore lorsque le rejet s’effectue en amont d’un 
milieu sensible au phosphore (lac, habitat sensible, ..) 

Le tableau 14 présente les exigences minimales à respecter pour les différents 
points de rejet du présent projet. 

 
Tableau 14: Taux d’enlèvement minimum des polluants  pour les différents milieux récepteurs 

Milieux récepteursMilieux récepteursMilieux récepteursMilieux récepteurs    
Taux d’enlèvement minimum à Taux d’enlèvement minimum à Taux d’enlèvement minimum à Taux d’enlèvement minimum à 

respecterrespecterrespecterrespecter    
Marais 90 80% MES + 40% phosphore 

Marais Lauzon 80% MES + 40% phosphore 

Ruisseau A 60 % - 80% MES  

Rivière des Prairies 60% MES 

Afin de rencontrer les exigences de la Ville de Montréal ainsi que celles du guide 
de gestion des eaux pluviales du MDDELCC pour ce qui est de la qualité, les 
ouvrages proposés pour la gestion  des eaux pluviales incluent des techniques 
et concepts permettant de gérer la qualité des eaux ruisselées à savoir : les 
noues avec bandes filtrantes, les espaces de bio rétention, bassin de rétention 
avec retenue permanente, des unités de traitement des eaux pluviales. Le 
tableau 15 montre le  pourcentage d’enlèvement des polluants pour les 
différents PGO préconisés (inspiré du guide de gestion des eaux pluviales 
tableau 14.5): 
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Tableau 15: Pourcentage d'enlèvement des polluants pour les différents PGO préconisés 

PGO PGO PGO PGO     
préconiséspréconiséspréconiséspréconisés    

Taux d’enlèvement Taux d’enlèvement Taux d’enlèvement Taux d’enlèvement 
moyen des polluantsmoyen des polluantsmoyen des polluantsmoyen des polluants    

Noues Gazonnées  
(logeant les rues en bordure des parcs) 

80% MES + 34% 
phosphore 

Noue longeant les rues (bandes filtrantes) 
89% MES + 65% 

phosphore 

Bassin de rétention  
avec retenue d’eau permanente 

80% MES + 52% 
Phosphore 

Unités de traitement commerciales  
(séparateur hydrodynamique) 60% MES 

Bio rétention 60% MES + 5% phosphore 

 

Le croquis PE-05 en annexe présente les différents types d’aménagement 
préconisés dans le secteur Pierrefonds ouest pour la gestion de la qualité. Les 
coupes montrées sur les croquis PE-06 à PE-10 présentent de façon détaillée 
l’aménagement des rues avec intégration des concepts de noue. 

 
De façon générale, les solutions suivantes sont proposées pour les 3 grands 
bassins. 
 
Bassin des PBassin des PBassin des PBassin des Prairiesrairiesrairiesrairies    

• Séparateur hydrodynamique sur la conduite d’émissaire avant le rejet à la 
rivière des Prairies; 

• Bandes filtrantes le long de la rue collectrice; 

• Ilots de bio rétention. 
 
Bassin LauzonBassin LauzonBassin LauzonBassin Lauzon        

• Séparateur hydrodynamique sur la conduite d’alimentation du marais 
Lauzon (mosaïque E), système de noue ceinturant la zone de conservation; 

• Séparateur hydrodynamique sur la conduite d’émissaire se rejetant 
directement dans le ruisseau; 

• Bandes filtrantes le long de la rue collectrice. 
 
Bassin à l’OBassin à l’OBassin à l’OBassin à l’Ormermermerme    

• Bassin de rétention avec retenue d’eau permanente, muni de cellule de 
 prétraitement; 

• Bandes filtrantes le long de plusieurs rues principales, collectrice, secondaire
 (boulevard Pierrefonds, …). 

• Noues et séparateurs hydrodynamiques sur  le système d’alimentation du 
ruisseau A. 
 
Secteur drainé vers le marais Secteur drainé vers le marais Secteur drainé vers le marais Secteur drainé vers le marais 90909090    
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• Séparateur hydrodynamique sur la conduite d’émissaire avant le rejet dans le 
 marais 90 ; 
• Noues. 
    
Dans tous les cas, les exigences de rejet sont rencontrées et voir même 
surpassées. Les taux d’enlèvement spécifiques des polluants pourront être 
précisés lors de l’élaboration des concepts détaillés dans le cadre de la 
demande du CA 32. 

 

8.2.6 Aménagement des marais Lauzon et 90 
L’une des préoccupations majeures du MDDELCC et de la Ville de Montréal 
dans le cadre du présent projet est d’assurer la pérennité des marais 90 et 
Lauzon.  

Suite au dépôt de la 1ere version du présent plan directeur en octobre 2013, la 
Ville de Montréal a octroyé en automne 2014 à Canards Illimités et Groupe 
Cogespro le mandat de réaliser et actualiser le concept d’aménagement des 
marais Lauzon et 90.  

Ce mandat s’inscrit dans la continuité du concept d’aménagement des deux 
marais réalisé en 2008 par Canards Illlimités Canada (CIC). Le  rapport (intitulé 

Actualisation du plan d'aménagement des marais Lauzon et 90)  a été émis le 19 
décembre 2014.  

Le présent plan directeur est mis à jour en tenant comptes des orientations du 
concept d’aménagement des marais préconisés  par CIC et Groupe Cogespro 

Selon le rapport de CIC et Groupe Cogespro, les marais seront en déficit  
durant la période estivale (juin, juillet et août) puisque les pertes par 
évapotranspiration sont supérieures aux précipitations mensuelles moyennes. 
Ainsi, il a été établi qu’un débit de 25 l/min pour ces périodes permettrait de 
contrer les pertes par évapotranspiration.   

De plus, les superficies développées et drainées vers les marais devront 
permettre de générer un apport  d’eau suffisant pour le maintient du niveau 
normal d’opération des marais. 

Outre les apports d’eau générés par le développement résidentiel, assurer le 
débit de 25 l/min durant la période estivale nécessiterait l’aménagement d’un 
système d’alimentation en eau d’appoint.  

 
8.2.6.1 Alimentation en eau  durant les périodes d’étiages 

Plusieurs options d’alimentation (puits artésiens, rivière des prairies, lac 
l’Héritage, bassin de réserve, réseau d’eau potable) durant la période d’étiage 
(dont certaines abordées dans l’émission précédente du présent rapport),  ont 
ainsi été discutées durant les réunions de coordination.  

Ces options sont reprises et détaillées dans le rapport préparé par Canards 
Illimités et Groupe Cogespro.  
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L’option recommandée et ayant reçu l’approbation de tous les intervenants du 
projet  consiste à alimenter les marais à partir des puits artésiens durant les 
périodes d’étiage.  

Par ailleurs, la faisabilité et la fonctionnalité de cette option dépend de la 
capacité aquifère du secteur.  

Dans le but d’octroyer le contrat afin de déterminer la capacité aquifère du 
secteur des marais et réaliser les puits nécessaires à leur alimentation, CDGU a 
entrepris  des démarches auprès des firmes spécialisées (pour le compte de 
Grilli Développement Inc.) en hydrogéologie et en réalisation de puits. 

 Selon les puisatiers contactés qui  connaissent très bien le secteur (pour avoir 
réalisé entre autre un puits pour le collège Charles-Lemoyne à proximité de la 
zone de projet), il n’y a pas de problème de capacité aquifère puisqu’aucun 
problème n’a été rencontré dans le passé pour les puits déjà réalisés. 

Au regard des besoins en eau estimés à  25 l/min pour chacun des marais 
durant les périodes d’étiage, les conditions hydrogéologiques du sol   devraient 
permettre de fournir sans aucun problème les débits requis au niveau des 
marais puisque ces derniers se trouvent dans la même formation 
hydrogéologique que le collège Charles-Lemoyne de part leur proximité.    

Étant donné que les puits ne pourront être opérés actuellement (après les 
travaux de réaménagement des marais), et considérant qu’il  n’y a 
présentement aucun accès carrossable vers les sites, il n’est pas recommandé 
de réaliser les puits dans l’immédiat.  

Ceux-ci pourront par contre être réalisés durant les travaux de réaménagement 
des marais. 

 

8.2.6.28.2.6.28.2.6.28.2.6.2 Périmètre de drainage des marais après développement     
Superficie drainée vers le Marais LauzonSuperficie drainée vers le Marais LauzonSuperficie drainée vers le Marais LauzonSuperficie drainée vers le Marais Lauzon    

Les croquis PE-11a et PE-11b en annexe  présentent la solution proposée pour 
l’alimentation du Marais Lauzon.  

Cette solution, qui tient compte du concept d’aménagement du marais Lauzon,  
a été élaborée après plusieurs échanges et discussions avec la Ville de 
Montréal, Canards Illimités et Groupe Cogespro.  

Ces échanges visaient à valider non seulement que le plan directeur de 
drainage soit compatible avec le concept d’aménagement du marais Lauzon, 
mais aussi, de s’assurer que le concept préconisé pour l’apport en eau 
rencontre les critères de conception établis par CIC et Groupe Cogespro. 

Ainsi, une superficie de 14.5 ha a été définie pour l’alimentation du marais 
Lauzon. Bien que inférieure à la superficie d’origine présentée dans le rapport 
préliminaire, ce périmètre de drainage  reste tout de même supérieure à la 
superficie actuelle du bassin versant du marais. 
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La superficie totale de 14.5 ha comprend la zone de conservation du marais 
d’environ 6.5 ha (bassin versant d’origine) et une superficie de 8 ha développée 
à plus de 35 %  (35 à 50 % car logement de type jumelé). 

Afin d’acheminer la totalité des volumes d’eau générés par ce bassin de 
drainage vers le marais Lauzon pour les pluies quotidiennes, un réseau de 
conduites peu profondes (de 300 mm de diamètre) interconnectant les puisards 
de rue localisés à l’intérieur du périmètre, permet d’intercepter et d’acheminer 
les eaux directement vers le marais Lauzon. 

Tel qu’illustré au croquis PE-11b, chaque puisard est équipé d’une conduite de  
trop-plein vers le réseau mineur (conduites de raccords de 150mm à 200 mm). 

Ainsi, les eaux pluviales générées par le bassin de drainage cheminent toujours 
par défaut vers le marais Lauzon. Lors des événements pluvieux intenses, les 
eaux seront retenues dans le bassin de rétention ou bien cheminées par trop 
plein vers le réseau pluvial mineur. 

La conduite de trop plein permet également d’évacuer de la rue les eaux de 
fontes générées par les variations de températures durant l’hiver, lorsque les 
noues ou fossés sont bloquées par les bancs de neiges ou la glace.  

Tel qu’illustré sur le croquis 11.b, un régulateur de débit ainsi qu’un séparateur 
hydrodynamique sont prévus à la sortie du bassin de rétention (BR-8) afin de 
contrôler la  qualité des eaux acheminés vers le marais et limiter le débit de rejet 
aux taux de 10 l/s/ha.  

Le séparateur hydrodynamique, combiné au système de noues ceinturant cette 
zone de conservation permettra de rencontrer et voir même surpasser le taux 
d’enlèvement des MES de 80 %.   

Tous les ouvrages proposés seront aménagés à l’extérieur de la zone de 
conservation. 

 
Superficies drainées vers le Superficies drainées vers le Superficies drainées vers le Superficies drainées vers le mmmmarais 90 arais 90 arais 90 arais 90     

Les limites naturelles du bassin de drainage tributaire du marais 90 sont 
montrées sur le croquis PE-02. La superficie totale drainée naturellement vers 
ce marais est de 12.96 ha dont 6.67 ha (sous bassin B1-1)  dans la zone de 
notre projet et 6.29 ha (sous bassin   B1-3) dans le terrain voisin (mandat de 
plan directeur en réalisation par BPR pour le compte du Groupe Les Immeubles 
l’Équerre). 

Puisqu’il a été établi qu’une superficie de 8 ha développée à 35% 
d’imperméabilité permettrait de maintenir un apport suffisant en eau vers ce 
marais, les deux promoteurs  avec les terrains drainant vers ce marais devraient 
contribuer pour son alimentation à concurrence de 4 ha minimum développé à 
35% d’imperméabilité.   

Le croquis PE-012 en annexe montre la solution préconisée pour l’alimentation 
des marais 90 du coté du projet de Grilli Développement Inc.. Tel que montré 
sur le croquis une superficie de 3.16 ha au pourcentage d’imperméabilité global 
de 52% (1.95 ha à 70% d’imperméabilité et 1.21 ha à 22 % d’imperméabilité) 
sera développée pour drainer totalement vers ce marais.  
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Ce sont les eaux de ruissellement de surface de ce secteur (stationnement, 
noue, …) qui seront acheminées vers ce marais. Les drains de fondation des 
bâtiments qui seront construits seront raccordés au réseau mineur projeté sur 
les rues adjacentes.  

Un régulateur de débit et un séparateur hydrodynamique seront installés sur la 
conduite d’émissaire avant le rejet dans le marais afin de maintenir le débit au 
taux de 10 l/s/ha (puisque le marais se jette dans le cours d’eau O’connell) tout 
en contrôlant la qualité des eaux pluviales acheminées. 
Il faut noter que pour le terrain du Groupe Les Immeubles l’Equerre, le 
concepteur prévoit dans leur plan directeur drainer une superficie d’environ 7 ha 
vers le marais 90. Au total, un bassin d’environ 10 ha développé sera acheminé 
vers le marais 90 (au dessus du minimum requis). 

 
8.2.7 Alimentation du ruisseau A 

Le ruisseau A a une longueur d’environ 850 m dans la zone de projet. Son 
bassin versant est d’une superficie d’environ 95.4 ha dont 55.4 ha se trouvant 
dans les limites du périmètre de projet.  

Avec le développement domiciliaire, le schéma d’écoulement du  bassin versant  
naturel alimentant ce ruisseau sera modifié.  

Ainsi, compte tenu des contraintes  énumérées à la section 8.2.3 (topographie 
plane, exutoire peu profond, …), la solution préconisée dans ce secteur 
consiste à drainer la totalité des eaux via un réseau mineur jusqu’au bassin de 
rétention BR5 pour ensuite être refoulée par pompage vers le ruisseau A.  

Le bassin de rétention BR5 est localisé presqu’en aval du ruisseau A. 
L’évacuation  de l’eau du bassin de rétention s’effectuera directement vers le 
tronçon aval du Ruisseau d’une longueur d’environ 250 m.   

Afin de maintenir un débit dans le tronçon amont du ruisseau, une solution 
consistant à drainer de façon gravitaire une superficie de 7.7 ha (développée à 
35% d’imperméabilité) a été présentée dans l’émission préliminaire du plan 
directeur d’octobre 2013. 

Suite à cette émission, le MDDELCC à travers les commentaires sur le plan 
directeur, s’interrogeait si la superficie drainée de 7.7 ha était suffisante pour 
maintenir un apport d’eau équivalent aux conditions pré-développement. 

Pour répondre à la question du MDDELCC quant à savoir si cette superficie 
était suffisante au regard des conditions prévalant avant développement, CDGU 
a effectué une analyse des superficies drainées vers le ruisseau avant et après 
développement en considérant : 

• Pour les conditions avant développement, un bassin versant de 95 ha 
défini à partir des données topographiques (pourcentage 
d’imperméabilité de 2 % puisque le terrain est en friche).  

• Pour les conditions ultimes, un bassin développé de 7.7 ha  drainé vers 
le ruisseau A (pourcentage d’imperméabilité de 35%) 
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Les graphiques  illustrant les résultats obtenus par simulation sont présentés 
aux figures 9 et 10 respectivement pour les conditions actuelles (pré-
développement)  et ultimes (post-développement).  

Les résultats montrent que : 

• Pour les pluies inférieures à 45 mm (plus de 90% des pluies de l'année), 
les débits et volumes d'eau générés par la superficie drainée de 7.7 ha 
développée à 35% d'imperméabilité sont supérieurs aux débits et 
volumes d'eau obtenus dans le ruisseau pour le bassin versant 
naturel  d'environ 95 ha (pourcentage d'imperméabilité considéré pour 
l'analyse de 2% pour le terrain en friche);  

• Au-delà de la pluie de 45 mm (pluies rares) les volumes et 
débits  générés par le bassin versant naturel sont supérieurs à ceux 
générés par la superficie drainée de 7.7 ha.  

 
Figure 9: Débit du ruisseau A pour différentes pluies (pré-développement)-bassin versant 95.4 ha en friche    
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Figure 10: Débit du ruisseau A pour différentes pluies (Après-développement)-bassin versant - 7.7 ha développé    

 

En résumé, pour les pluies quotidiennes (plus de 90% des pluies de l’année), 
une superficie drainée de 7.7 ha permet de maintenir un apport d’eau vers le 
ruisseau supérieur à l’apport généré par le bassin versant d’origine (en friche). 

La solution préconisée pour l’alimentation du ruisseau A est présentée au 
croquis PE-13. Cette solution telle que présentée dans le cadre de la présente 
révision a été bonifiée par rapport à l’émission précédente qui prévoyait une 
superficie drainée totale de 7.7 ha.   

La superficie actuelle drainée de façon gravitaire vers le ruisseau A est d’environ 
9.9 ha dont 8.1 ha de superficie développée et 1.8 ha représentant la zone de 
conservation du tronçon amont du ruisseau. Tout le ruissellement généré par 
cette superficie est drainé en totalité à débit régularisé vers le ruisseau. 

Une superficie additionnelle d’environ 10.5 ha achemine également de façon 
indirecte ses eaux de ruissellement vers le ruisseau (filet d’eau non intercepté 
par les puisards de rue qui ruisselle vers les bassins de rétention BR4a et BR-1 
avant d’être relâché vers le ruisseau existant).  

Tel que montré sur le croquis PE-13, trois points de rejets sont prévus sur le 
tronçon amont du ruisseau afin d’y acheminer les eaux provenant des points 
bas de rues et de noues.  

Les mesures de gestion de la qualité préconisées (noues, bassin de rétention, 
séparateur hydrodynamique) avant le rejet pluvial dans le ruisseau (croquis PE-
13) permettent de rencontrer les critères qualitatifs de rejet. 
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Les seuils sont également à prévoir dans le ruisseau afin d’y maintenir un 
certain plan d’eau et éviter son assèchement.  
 

8.3 Contrôle de l’érosion 
Afin d’éviter l’érosion due aux vitesses excessives, l’enrochement de protection 
sera prévu aux entrées et sorties des conduites pluviales, sur les berges de cours 
d’eau lorsque des exutoires y sont prévus. La dimension de l’enrochement sera 
choisie en fonction des vitesses dans les cours d’eau et à la sortie des conduites 
d’émissaire.  

Il n’y a pas de problèmes d’érosion connus aux différents milieux cours d’eau 
récepteurs. 

 
8.4 Comportement hydraulique du réseau pluvial proposé 

Le réseau pluvial mineur et majeur proposé pour l’ensemble du territoire, incluant 
les bassins de rétention pour les 3 bassins de drainage est modélisé avec le 
logiciel PCSWMM.  

Le comportement hydraulique des réseaux proposés est analysé pour les pluies de 
récurrences 10 ans (pluie Chicago de durée 3 heure) pour le réseau mineur et 100 
ans pour le réseau majeur (pluie SCS type II de durée 24 h). Les profils 
hydrauliques montrant l’état d’écoulement dans certains axes principaux du réseau 
sont présentés en annexe du présent rapport. 
 
Les résultats de simulation montrent que pour une pluie de récurrence 1/10 ans 
(durée 3h) et 1/100 ans (durée 24 h) : 
 
• Le recouvrement au dessus de ligne piézométrique est supérieur ou égale à 

1.5 m dans tout le réseau excepté : 
 

o Le bassin Lauzon ou le réseau pluvial mineur est peu profond.  
o La zone en dépression ou le réseau proposé est peu profond 
o Le secteur près du futur boulevard urbain  à cause de l’influence du 

niveau d’eau dans le bassin de rétention (type mineur) pour la 
récurrence 1/100 ans. 
 

o À certains points bas vis-à-vis des bassins de rétention de type majeur 
où l’égout pluvial n’a pas assez de couvert (voir profil en annexe).        
 

 
De façon générale, des mesures supplémentaires de protection telles 
que les clapets anti-retour et (ou) les pompes élévatoires sont 
recommandées pour tout le site et particulièrement dans les secteurs 
énumérés plus haut.  

 
• La lame d’eau dans les rues est inférieure à 150 mm excepté certains points bas  

de rue dans le bassin Lauzon et dans la zone en dépression  du secteur Est du 
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bassin A où l’on atteint ponctuellement une hauteur de 170 mm-180 mm.  À cet 
effet, les entrées de garages en dépression  sont à éviter visa à vis des points 
bas de rues. 
 

• Les hauteurs d’eau obtenues dans les bassins de rétention varient 
approximativement de 0.4 m à 0.6 m pour des volumes de rétention variant de 
153 à 10200 m3 (voir tableau 12 pour détails). Certaines zones pourront être 
rehaussées pour permettre l’installation de mobilier urbain ou de mobilier de 
jeux; 

• La hauteur d’eau obtenue dans le bassin de rétention avec retenue d’eau 
permanente est de 1.32 m pour un volume de rétention d’environ 10200 m3; 

• Les vitesses d’écoulement dans le réseau proposé sont toutes inférieures à 
3 m/s. 

 
8.5 Remblai 

Le plan 06 en annexe montre les volumes et hauteur de remblai moyen pour les 
différentes zones développables. Ces volumes ont été estimés basés sur les 
élévations projetés de rues (réseau majeur) et sur la topographie du terrain en 
friche.  

La hauteur moyenne de remblai (volume de remblai total divisé par la superficie 
correspondante) varie entre 0.6 et 1.2 m pour l’ensemble du territoire avec des 
valeurs pouvant atteindre ponctuellement 1.4 m par endroits.  

 
9 Conclusion 

 
L’objectif du présent rapport était de : 

 
• De définir les grandes orientations devant permettre le développement du secteur; 
• De présenter les critères et hypothèses considérées afin de rencontrer les exigences de 

la Ville de Montréal ainsi que celles du MDDELCC; 
• De définir, de dimensionner et de présenter l’ensemble des ouvrages requis pour 

permettre le développement complet du secteur à l’étude.  
 

Eau potableEau potableEau potableEau potable    
 

L’ossature du réseau d’eau potable proposé pour ce secteur est définie pour se raccorder 
sur la conduite d’eau de 400 mm existante sur le boulevard Pierrefonds. Le réseau a été 
analysé avec le logiciel Epanet version 2.0.  
 

• Basé sur les informations des essais de débits et de pressions sur les poteaux 
d’incendie, les pressions dans le réseau proposé à l’ultime seraient dans les 
plages de pressions recommandées par le MDDELCC en condition normales de 
demande.  

• Par ailleurs, en condition de demande horaire maximum les pressions dans le 
réseau seront inférieures à celles recommandées par le MDDELCC. Les valeurs 
obtenues varient entre 54 et 140 kpa alors que les pressions recommandées 
devraient se situées entre 275 et 760 kpa. 
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• Pour ce qui est de la condition incendie, le réseau proposé est de capacité 
suffisante pour véhiculer les débits allant jusqu’à 14 700 l/min considérant que les 
installations d’eau potable de la Ville sont de capacité suffisante pour fournir ce 
débit vers la nouvelle zone de développement. 

• Le volume total journalier d’eau requis à l’ultime pour desservir le secteur à l’étude 
est de 5688 m3/j (dont 4835 m3/j pour le terrain de Grilli Développement Inc.) 
excluant la réserve incendie. 

 
La Ville de Montréal devrait évaluer de façon générale l’impact des projets de 
développement du secteur Pierrefonds ouest sur ses infrastructures d’eau potable afin de 
définir et de planifier au besoin les interventions nécessaires aux installations existantes  
(conduites d’eau potable, postes de pompages, usines de filtration…) pour faire face à 
ces développements à l’ultime. 

    
Réseau sanitaireRéseau sanitaireRéseau sanitaireRéseau sanitaire    
    
Le réseau sanitaire proposé a été dimensionné conformément à la directive 004 du 
MDDELCC. Les diamètres des conduites proposées varient de 250 à 525 mm.  
Le réseau proposé est raccordé à l’intercepteur existant sur le boulevard Pierrefonds par 
une conduite de 525 mm. 
 
Le volume journalier d’eau usée sanitaire acheminé par le présent projet à l’usine 
d’épuration est d’environ 5050 m3/j pour une population estimée d’environ 10555 
personnes (bassins B1 et B2 uniquement). 
 
Gestion des eaux pluvialesGestion des eaux pluvialesGestion des eaux pluvialesGestion des eaux pluviales    
    
Le réseau pluvial proposé a été dimensionné et modélisé avec le logiciel PCSWMM 
conformément aux exigences du MDDELCC et de la Ville de Montréal et en tenant compte 
des caractéristiques particulières du site a savoir : 
 

• Topographie relativement plane;  
• Exutoires peu profonds;  
• Cours d’eau et marais existant à conserver; 
• Taux de rejet restrictif vers les cours d’eau récepteur; 
• Émissaire proposé à l’extérieur du littoral  de la rivière des Prairies; 
• Intégration des noues. 

 
Compte tenu de ces contraintes : 
 

• 13 zones (bassins) de rétention totalisant un volume de 31600 m3 sont proposées 
à travers la zone de développement afin de rencontrer les critères de rejet dans le 
réseau mineur et vers les différents cours d’eau récepteurs.  
 

• Le réseau proposé dans le bassin Lauzon est peu profond (1.5 à 2 m de 
profondeur) bien qu’ayant déjà un remblai en tête de réseau atteignant 1.3 m.  
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• Un bassin de rétention de type mineur avec retenu d’eau permanente est proposé 
pour recevoir la totalité des eaux provenant du bassin A. Ce bassin sera muni des 
pompes de décharge, des pompes de recirculation ou bien l’application de 
traitement chimique. La recirculation ou le traitement chimique permettra de 
maintenir la qualité du volume d’eau permanent dans le bassin. 
Le système de rétention sera muni d’un trop plein fixé à l’élévation 24 m afin 
d’évacuer l’eau excédentaire vers le ruisseau A en cas d’urgence. La capacité 
totale du poste de pompage proposée sera d’environ 286 l/s.  
 

• Toutes les maisons à construire dans l’ensemble du projet (et plus particulièrement 
le bassin Lauzon, la zone en dépression et le secteur près de l’emprise du futur 
boulevard urbain)  devront être munies de pompes élévatoires pour acheminer les 
eaux provenant des drains de fondations vers le réseau mineur compte tenu de la 
faible profondeur du réseau proposé dans ce secteur. 

• Les entrées de garage en dépression sont à éviter au niveau des points bas de 
rues. 
 

• Des noues, des cellules de bio-rétention, un bassin de rétention avec retenue 
d’eau permanente et des séparateurs hydrodynamiques permettent d’atteindre et 
voir même surpasser les exigences de rejet prescrites par le MDDELCC. 

 
Finalement, la hauteur moyenne de remblai sur tout le territoire de projet varie selon la 
zone  entre 0.6 m et 1.2 m.  Ce remblai peut atteindre ponctuellement une hauteur de 1.4 
m par endroit. 
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ANNEXE 1 

Croquis (PE-01 à PE-13) 

  



PE-01

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST

LÉGENDE



PE-02

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST

LÉGENDE



PE-03

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST



PE-04

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST

A

A



PE-05

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST

LÉGENDE

B
B

B
B

D1
D1

E1

E1

E

E

D1
D1

D3 D3

E1

E1

A2
A2

A2
A2

E1

E1

A

A

RUISSEAU A

RUISSEAU

LAUZON

SECTEUR PRÈS DE
L'EMPRISE MTQ

BOUL. GOUIN

RIVIÈRE DES PRAIRIES

BOUL. PIERREFONDS PROJ.

 BOUL URBAIN FUTUR



PE-06

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST



PE-07

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST



PE-08

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST



PE-09

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST



PE-10

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST



PE-11a

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST



PE-11b

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST

COUPE A-A

A

DÉTAIL B: INTERCONNECTION DES
PUISARDS ALIMENTANT LE MARAISDÉTAIL A: OUVRAGES DE LA QUALITÉ ET DU DÉBIT



PE-12

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST

à

DÉTAILS:



PE-13

PROJET DOMICILIAIRE
PIERREFONDS-OUEST
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ANNEXE 2 

Tableaux de calcul et profil hydraulique 

Réseau sanitaire 

 

 

 

  



Valeur Unité Valeur Unité

50  (pers/ha) 60 L/pers.jr

120  (pers/ha) 50 L/pers.jr

200  (pers/ha) 110 L/pers.jr

Valeur Unité FPmax

320 L/pers.jr n.a.

75 m³/ha.jr 1

25 m³/ha.jr 1

[1] Brière G. François, Distribution et collecte des eaux , deuxième édition, Presse internationales Polytechnique, Montréal, 2000, 400 p.

Ref: tableau 6.2 page 154 [1]
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∆∆∆∆ P P (Q dom ) moy FPmax (Q dom ) max (Q com ) max (Q ind ) max Q inf Q cap ∆∆∆∆ Q par Q par (Q san ) max 

∆Α∆Α∆Α∆Α A ∆Α∆Α∆Α∆Α ∆Α∆Α∆Α∆Α ∆Α∆Α∆Α∆Α ∆Α∆Α∆Α∆Α ∆Α∆Α∆Α∆Α pers. pers. L/s - L/s A L/s A L/s L/s L/s L/s L/s L/s

ha ha ha ha ha ha ha

Tableau 1: Collecteur sanitaire - Bassin 1

RS1-1 B1-1 1.98 1.98 0 1.98 0 0 0 237.6 237.6 0.88 4.0 3.52 0.00 0.00 0.00 0.00 0.165 0.138 0.303 0.303 3.82

1 RS1-2 B1-1, B1-2 2.5 4.48 0 2.5 0 0 0 300 538 1.99 4.0 7.96 0.00 0.00 0.00 0.00 0.208 0.174 0.382 0.684 8.65

2 RS1-3 B1-1, B1-2, B1-3 2.32 6.8 0 2.32 0 0 0 278 816 3.02 4.0 12.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.193 0.161 0.354 1.039 13.13

3 RS1-4 B1-1, B1-2, B1-3, B1-4, B1-5, B1-6 4.73 11.53 3.63 1.1 0 0 0 313.5 1129.5 4.18 4.0 16.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.218 0.181 0.399 1.438 18.06

4 RS1-5 B1-1, B1-2, B1-3, B1-4, B1-5, B1-6, B1-7 2.19 13.72 2.19 0 0 0 0 109.5 1239 4.59 3.9 17.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.076 0.063 0.139 1.577 19.56

5 RS1-6 B1-1, B1-2, B1-3, B1-4, B1-5, B1-6, B1-7 0 13.72 0 0 0 0 0 0 1239 4.59 3.9 17.98 0.00 0.00 0.00 0.00 0.000 0.000 0.000 1.577 19.56

CALCUL DU DÉBIT SANITAIRE NOTE: Pour insérer une ligne dans une branche de conduite, insérer une ligne juste avant la dernière, puis, copier les équations jusqu'à la fin de la branche
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Commerciale 0,004 m³/s(4 L/s)<Q<0,4 m³/s(400 L/s) 1,742Q
-0,1506

Industrielle voir [1] p 156 Q>0,4 m³/s(400 L/s) 2

Origine domestique Q<0,004 m³/s(4 L/s) 4

VALEURS TYPIQUES

Densité de population Eaux parasites 

Résidentiel unifamilial Débit d'infiltration

Résidentiel bi et trifamilial Débit de captage

Résidentiel multifamilial Débit parasites

Volume d'eau usées sanitaires Facteur de pointe FPmax



Valeur Unité Valeur Unité

50  (pers/ha) 60 L/pers.jr

120  (pers/ha) 50 L/pers.jr

200  (pers/ha) 110 L/pers.jr

Valeur Unité FPmax

320 L/pers.jr n.a.

75 m³/ha.jr 1

25 m³/ha.jr 1

[1] Brière G. François, Distribution et collecte des eaux , deuxième édition, Presse internationales Polytechnique, Montréal, 2000, 400 p.

Ref: tableau 6.2 page 154 [1]
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∆∆∆∆ P P (Q dom ) moy FPmax (Q dom ) max (Q com ) max (Q ind ) max Q inf Q cap ∆∆∆∆ Q par Q par (Q san ) max 

∆Α∆Α∆Α∆Α A ∆Α∆Α∆Α∆Α ∆Α∆Α∆Α∆Α ∆Α∆Α∆Α∆Α ∆Α∆Α∆Α∆Α ∆Α∆Α∆Α∆Α pers. pers. L/s - L/s A L/s A L/s L/s L/s L/s L/s L/s

ha ha ha ha ha ha ha

Tableau 2: Collecteur sanitaire - Bassin 2

RS2-1 B3-1,B3-2, B3-3 19.16 19.16 4.12 13 0 2.04 0 1766 1766 6.54 3.7 24.30 2.04 1.77 0.00 0.00 1.226 1.022 2.248 2.248 28.32

1 RS2-2 B3-1,B3-2, B3-3, B2-1 5.58 24.74 0 5.58 0 0 0 670 2436 9.02 3.5 31.93 2.04 1.77 0.00 0.00 0.465 0.388 0.853 3.101 36.80

2 RS2-3 B3-1,B3-2, B3-3, B2-1, B2-2 3.106 27.846 0 3.106 0 0 0 373 2808.32 10.40 3.5 36.04 2.04 1.77 0.00 0.00 0.259 0.216 0.475 3.575 41.38

3 RS2-4 B3-1,B3-2, B3-3, B2-1, B2-2, B2-3.1 2.81 30.656 0 2.81 0 0 0 337.2 3145.52 11.65 3.4 39.68 2.04 1.77 0.00 0.00 0.234 0.195 0.429 4.005 45.46

4 RS2-5

B3-1,B3-2, B3-3, B2-1, B2-2, B2-3.1, B2-3.2, B2-4, 

B2-5, B2-6 13.37 44.026 3.29 7.26 0 2.82 0 1035.7 4181.22 15.49 3.3 50.53 4.86 4.22 0.00 0.00 0.719 0.599 1.319 5.323 60.08

5 RS2-6

B3-1,B3-2, B3-3, B2-1, B2-2, B2-3.1, B2-3.2, B2-4, 

B2-5, B2-6, B2-7, B2-8, B2-9 23.84 67.866 0 23.84 0 0 0 2860.8 7042.02 26.08 3.0 78.68 4.86 4.22 0.00 0.00 1.987 1.656 3.642 8.966 91.87

6 RS2-7

B3-1,B3-2, B3-3, B2-1, B2-2, B2-3.1, B2-3.2, B2-4, 

B2-5, B2-6, B2-7, B2-8, B2-9, B2-10 3.29 71.156 0 0 3.29 0 0 658 7700.02 28.52 3.0 84.89 4.86 4.22 0.00 0.00 0.457 0.381 0.838 9.803 98.91

7 RS2-8 B3-1 à B3-3, B2-1 à B2-10, B2-11 à B2-17 17.19 88.346 0 2.84 10.39 3.96 2418.8 10118.82 37.48 2.9 107.05 8.82 7.66 0.00 0.00 1.680 1.400 3.079 12.883 127.59

8 RS2-9 B3-1 à B3-3, B2-1 à B2-10, B2-11 à B2-17 0 88.346 0 0 0 0 0 10118.82 37.48 2.9 107.05 8.82 7.66 0.00 0.00 0.000 0.000 0.000 12.883 127.59

9 RS2-10 B3-1 à B3-3, B2-1 à B2-10, B2-11 à B2-17, B4 41.34 129.686 11 20.9 5 4.44 4058 14176.82 52.51 2.7 142.56 13.26 11.51 0.00 0.00 2.818 2.348 5.166 18.049 172.12

10 RS2-11 B3-1 à B3-3, B2-1 à B2-10, B2-11 à B2-17, B5 0 129.686 0 0 0 0 0 0 14176.82 52.51 2.7 142.56 13.26 11.51 0.00 0.00 0.000 0.000 0.000 18.049 172.12

Facteur de pointe 
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Origine domestique

Commerciale

Industrielle voir [1] p 156

VALEURS TYPIQUES

Volume d'eau usées sanitaires

Densité de population
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Résidentiel multifamilial
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Débit parasites

NOTE: Pour insérer une ligne dans une branche de conduite, insérer une ligne juste avant la dernière, puis, copier les équations jusqu'à la fin de la brancheCALCUL DU DÉBIT SANITAIRE

Q<0,004 m³/s(4 L/s)

0,004 m³/s(4 L/s)<Q<0,4 m³/s(400 L/s)

Q>0,4 m³/s(400 L/s)

FPmax



Valeur Unité Valeur Unité

45  (pers/ha) 60 L/pers.jr

120  (pers/ha) 50 L/pers.jr

200  (pers/ha) 110 L/pers.jr

Valeur Unité FPmax

320 L/pers.jr n.a.

75 m³/ha.jr 1

25 m³/ha.jr 1

[1] Brière G. François, Distribution et collecte des eaux , deuxième édition, Presse internationales Polytechnique, Montréal, 2000, 400 p.

Ref: tableau 6.2 page 154 [1]
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Tableau 3: Débit sanitaire acheminé vers le poste de pompage projeté pour le développement Cape Saint-Jacques

1 n/d  B2-1.2 5.5 5.5 5.5 0 0 0 0 248 248 0.92 4.0 3.67 0.00 0.00 0.00 0.00 0.172 0.143 0.315 0.315 3.98

CALCUL DU DÉBIT SANITAIRE
NOTE: Pour insérer une ligne dans une branche de conduite, insérer une ligne juste avant la dernière, puis, copier les équations jusqu'à la fin de la branche
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Commerciale 0,004 m³/s(4 L/s)<Q<0,4 m³/s(400 L/s) 1,742Q
-0,1506

Industrielle voir [1] p 156 Q>0,4 m³/s(400 L/s) 2

Résidentiel multifamilial Débit parasites

Volume d'eau usées sanitaires Facteur de pointe FPmax

Origine domestique Q<0,004 m³/s(4 L/s) 4

VALEURS TYPIQUES

Densité de population Eaux parasites 

Résidentiel unifamilial Débit d'infiltration

Résidentiel bi et trifamilial Débit de captage



 

No RÉF : 049-565-01  

Plan directeur du secteur  Pierrefonds Ouest                 Page 1 

 

 

 

 

Annexe 2.1 : Collecteur Sanitaire montré en profil 

 

Collecteur sanitaire  
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Annexe 2.2 : Profil hydraulique – Collecteur sanitaire –Boulevard Pierrefonds 
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Annexe 2.3 : Collecteur Sanitaire montré en profil 

 

Collecteur sanitaire  
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Annexe 2.4 : Profil hydraulique – Collecteur sanitaire –vers le boulevard Gouin 
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ANNEXE 3 

Profils hydraulique-réseau mineur  
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Annexe 3.1 : Réseau pluvial proposé montré en profil 

 

Regard RS12 

Bassin de rétention 

avec retenue 

permanente (BR5) 

Nœuds 

RS11 

Nœuds 

RS10 
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Annexe 3.2 : Profil hydraulique - réseau mineur - Du nœud RS12  au bassin de rétention BR5  

 Pluie 1/ 10ans - Chicago – 3 h 

BR5 
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Annexe 3.3 : Réseau pluvial proposé montré en profil 

Regard RS1 

Bassin de rétention 

avec retenue 

permanente(BR5) 

Regard RS9 

Regard RS10 
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Annexe 3.4 : Profil hydraulique - réseau mineur – Du nœud J51 au bassin de rétention BR5  

 Pluie 1/ 10ans - Chicago – 3 h 

BR5 
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Annexe 3.5 : Réseau pluvial proposé montré en profil 

Regard J63 

Regard J9 

Bassin de rétention 

avec retenue 

permanente(BR5) 

Regard J14 

 Regard J64 

Regard J17 
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Annexe 3.6 : Profil hydraulique - réseau mineur – Du regard J63 au bassin de rétention BR5  

 Pluie 1/ 10ans - Chicago – 3 h 

 

BR5 
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Annexe 3.7 : Réseau pluvial proposé montré en profil 

Regard  

J13 
Regard 

J-80 

Nœud 

J261 

Nœud 

J14 

Nœud 

J9 
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Annexe 3.8 : Profil hydraulique - réseau mineur – Du regard J13 au bassin de rétention BR5  

 Pluie 1/ 10ans - Chicago – 3 h 

BR5 
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Annexe 3.9 : Réseau pluvial proposé montré en profil 

Regard 

J72 

J34 

Regard 

J70 

 

Regard 

J78 
Regard 

J75 
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Annexe 3.10 : Profil hydraulique - réseau mineur - Du regard J34 à la Rivières des Prairies 

 Pluie 1/ 10ans - Chicago – 3 h 
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Annexe 3.11 : Réseau pluvial proposé montré en profil 

Nœud J88 

Nœud J75 
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Annexe 3.12 : Profil hydraulique - réseau mineur - Du regard J88 au regard J75 

 Pluie 1/ 10ans - Chicago– 3 h 
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Annexe 3.13 : Réseau pluvial proposé montré en profil 

 

Regard J-139 

Regard J-144 
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Annexe 3.14 : Profil hydraulique - Du regard J-139 au ruisseau Lauzon 

 Pluie 1/ 10ans - Chicago – 3 h 
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Annexe 3.15 : Réseau pluvial proposé montré en profil 

 

Bassin de rétention BR-2 

Ruisseau A 

Noeud J-40 

Nœud  J-44 

Nœud RS48 

 



 

No RÉF : 049-565-01  

Plan directeur du secteur  Pierrefonds Ouest                 Page 16 

 

 

 

Annexe 3.16 : Profil hydraulique - Du nœud J-40 au ruisseau A via BR-2 

 Pluie 1/ 10ans - Chicago – 3 h 
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Annexe 3.17 : Réseau pluvial proposé montré en profil (secteur près du futur boulevard urbain) 

 

Regard RP-10 

Fossé projeté le long 

de la future rue 

Antoine-Faucon 
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Annexe 3.18 : Profil hydraulique - Du regard RP-10 au fossé projeté longeant la future rue Antoine-Faucon 

 Pluie 1/ 10ans - Chicago – 3 h 
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ANNEXE 4 

Profils hydrauliques –Réseau majeur 
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Annexe 4.1: Rue montré en profil (réseau majeur) 

Nœuds J-223 

Bassin de 

rétention 

BR-1 

 

Nœud J-9 

Nœud J-1 

Ruisseau A 

Nœud J-2 
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Annexe 4.2: Profil hydraulique - Réseau majeur  du nœud J-223 au ruisseau A (via bassin de rétention BR-1) 

 Pluie SCS type II – 24 h - 1/100 ans  
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Annexe 4.3: Rue montré en profil (réseau majeur) 

Nœuds J13-S 

Nœud J-82 

Nœuds J-74 

Nœud J-200 

Nœuds J59-S 
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Annexe 4.4: Profil hydraulique - Réseau majeur  du nœud J-72 au nœud J-74 

 Pluie SCS type II – 24 h - 1/100 ans  
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Annexe 4.5: Rue montré en profil 

Bassin de rétention 

avec retenue 

permanente(BR5) 

Nœud J70-S 

 

Nœud J25-S 

Nœud J60-S 
Nœud J17-S 

J274 
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Annexe 4.6: Profil hydraulique - Réseau majeur  du nœud J70-S au bassin de rétention BR5  

Pluie SCS type II – 24 h - 1/100 ans  

BR5 
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Annexe 4.7: Rue montré en profil 

Nœud J169 

Nœud J34-S 

Nœud J170 

Nœud J77-S  

Nœud J170 

Nœud J174 
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Annexe 4.8: Profil hydraulique - Réseau majeur  du nœud J34-S au nœud J78-S  

Pluie SCS type II – 24 h - 1/100 ans  
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Annexe 4.9: Rue montré en profil 

Nœud J215 

Nœud J81-S 

Nœud J82-S 

Nœud J72-S 

 

Nœud J-190 

Nœud J-173 

Nœud J-171 
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Annexe 4.10: Profil hydraulique - Réseau majeur - du nœud J215 au nœud J81-S  

Pluie SCS type II – 24 h - 1/100 ans  
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Annexe 4.11: Rues montrées en profil (réseau alimentant le marais) 

Nœud J359 

Nœud J349 

 

Nœud J203 

Nœud J60-S 

Nœud J12-S 
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Annexe 4.12: Profil hydraulique - Réseau majeur - du nœud J66-S au nœud J359  (via bassin de rétention BR-8) 

Pluie SCS type II – 24 h - 1/100 ans  

Bassin de rétention 

BR-8 
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Annexe 4.13: Rues montrées en profil (réseau alimentant le marais) 

Nœud J-267 
Nœud J189 

Nœud J377 

Nœud J128-S 

Nœud J-282 

Nœud J373 
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Annexe 4.14: Profil hydraulique - Réseau majeur - du nœud J267 au nœud J282 (via bassin de rétention BR-8) 

Pluie SCS type II – 24 h - 1/100 ans  
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Annexe 4.15: Rues montrées en profil (secteur près du futur boulevard urbain) 

Nœud N-20 

Nœud N-5 

Nœud N-7 

Bassin de 

rétention BR-13 

Nœud N-14 

Fossé projeté le 

long de la future 

rue Antoine 

Faucon 
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Annexe 4.16: Profil hydraulique - Réseau majeur - du nœud N-7 au nœud N-23 (via bassin de rétention BR-13) 

Pluie SCS type II – 24 h - 1/100 ans  
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ANNEXE 5 

Plans  
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ANNEXE 6 

Rapport d’étude Géotechnique 

(document détaché)  

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT : M031810-A1/A2 
 
GROUPE IMMOBILIER GRILLI INC. 
Étude géotechnique sommaire 
Développement immobilier de 4000 unités de logements et infrastructures 
Terrain vacant situé au sud du boulevard Gouin Ouest 
Montréal (Pierrefonds), Québec 
 
Le 6 février 2015 
 



 

 

Montréal, le 6 février 2015 
 
 
Madame Carole Tétreault 
Groupe Immobilier Grilli inc. 
3535, boulevard Saint-Charles, Bureau 200 
Kirkland, Québec, H9H 5B9 
 
 
Objet :  Étude géotechnique sommaire 

Référence no M031810-A1/A2 
Développement immobilier de 4000 unités de logements et infrastructures 
Terrain vacant situé au sud du boulevard Gouin Ouest 

 Montréal (Pierrefonds), Québec 
 
Madame, 
 
C’est avec plaisir que nous vous transmettons notre rapport d’étude géotechnique, référence  
no M031810-A1/A2, concernant votre projet domiciliaire mentionné en rubrique sur le terrain 
vacant situé au sud du boulevard Gouin Ouest, à Montréal, Québec.  
 
Nous vous remercions d’avoir retenu les services techniques et professionnels d’Inspec-Sol 
et nous espérons avoir le privilège de vous servir à nouveau dans le futur.  
 
Notre objectif sera toujours de vous offrir un service à la mesure de vos attentes! 
 
N’hésitez pas à communiquer avec nous pour tout renseignement complémentaire en 
composant le (514) 333-5151. 
 
Veuillez croire, Madame, à l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
INSPEC-SOL INC. 
 
 
 
 
 
Ivan French, ing. M. Sc. A. 
Vice-président 
 
IF/mm 
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Le respect de l’environnement et la préservation de nos ressources naturelles sont des priorités 
pour Inspec-Sol inc. Dans cette perspective, nous imprimons nos documents recto-verso 
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 Étude géotechnique 1 
 N/Réf. : M031810-A1 
 6 février 2015 
 

1.0 Introduction 

Les services techniques d’Inspec-Sol inc. (Inspec-Sol) ont été retenus par la compagnie 
Groupe Immobilier Grilli inc. (ci-après nommé le « Client »), représentée par Madame Carole 
Tétreault, afin d’effectuer un rapport d’étude géotechnique sommaire sur le terrain vacant 
localisé au sud du boulevard Gouin Ouest à Montréal (Pierrefonds), Québec. Cette étude a 
été préparée à la suite de l’acceptation de l’offre de service/confirmation no PAE-33936, 
datée du 9 septembre 2013. 
 
L’objectif de cette étude géotechnique sommaire est de déterminer la nature et les 
caractéristiques des sols en place ainsi que les conditions d’eau souterraine, afin de formuler 
des recommandations pour le projet domiciliaire Pierrefonds-Ouest du Groupe Immobilier 
Grilli. Ces recommandations concernent les fondations, les pentes d’excavation/ 
soutènement, la préparation des assises granulaires pour la dalle au sol et les aires pavées 
ainsi que la mise en place des conduites. Cette étude ne traite pas des aspects 
environnementaux du projet. Une « évaluation environnementale de site - phase I » no 
M031810-E1, daté du 25 octobre 2013, a été soumise sous pli indépendant. 
 
Le présent rapport fait état des travaux réalisés sur le terrain et en laboratoire, rend compte 
des résultats obtenus et présente des recommandations et commentaires relativement au 
projet précité. Le rapport est accompagné d’une (1) annexe où l’on retrouve; le plan de 
localisation, les rapports de forages et de tranchées de reconnaissances ainsi que les 
résultats des essais de laboratoire. 
 
Ce rapport est assujetti à certaines conditions limitatives qui découlent de la nature inhérente 
aux profils géologiques, géotechniques et hydrogéologiques de tout site faisant l’objet 
d’investigation par sondage.  La portée de l’étude réalisée et les limitations qui s’y appliquent 
sont énoncées à la fin du texte technique.  Ces conditions limitatives font partie intégrante de 
ce rapport et le lecteur est instamment prié d’en prendre connaissance afin de faciliter sa 
compréhension, son interprétation et son utilisation du présent document. 
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2.0 Localisation et description du site 

La Propriété est située au sud du boulevard Gouin Ouest, dans l’arrondissement 
Pierrefonds, à Montréal, Québec. Elle est entourée à l’ouest par le chemin de l’Anse à 
l’Orme, à l’est par l’avenue du Château Pierrefonds et au sud par le chemin Sainte-Marie. La 
Propriété correspond légalement aux lots rénovés du cadastre du Québec présentés en 
introduction, dans la circonscription foncière de Montréal. Les coordonnées du centre 
approximatif du Site sont 7354' 47,63'' de longitude ouest et 4527' 08,22'’ de latitude 
nord. Ceci concorde en coordonnées MTM (NAD 83, fuseau 8) à X = 272478 m E et Y = 
5034788 m N. 
 
La  Propriété possède une  forme irrégulière et couvre une superficie  totale  d’environ 
1 126 743,9 m2. Une vue du site indiquant le secteur à l’étude et ses différents lots est 
présentée au plan de localisation des sondages (plan no M031810-A1), joint en annexe. 
Le Site correspond essentiellement à un terrain vague et généralement plat avec des 
petites dénivellations par endroits. Des sections plus basses avec ou sans accumulations 
d’eau dans leurs fonds sont présentes notamment au nord-est, aux nord et nord-ouest 
du Site. Un ruisseau intermittent est présent dans la moitié sud du Site. Ce cours d’eau 
est orienté est-ouest et converge vers la rivière à l’Orme située à environ 250 m à l’ouest 
du Site. La majorité du Site est recouverte d’espèces herbacées avec par endroits des 
broussailles et des arbres matures. Selon le développeur du projet, tous les milieux naturels 
présents sur le Site seront conservés et intégrés dans le nouveau développement. 
 
L’ensemble du Site se trouve généralement au même niveau que les propriétés adjacentes. 
L’accès des véhicules s’effectue par le côté nord du Site, soit à partir du boulevard Gouin 
Ouest, de la rue Pilon et d’un chemin d’accès en gravier. 
 
Dix (10) fossés de drainage orientés nord-sud longent ou traversent le Site. De plus, 
d’autres fossés transversaux orientés est-ouest sont présents dans certaines sections de la 
Propriété. Une section du terrain recouverte de gravier est visible dans le coin nord-est du 
Site. 
 
Le Site est borné par les propriétés ou les structures suivantes : 
 

◆ Nord : le boulevard Gouin Ouest, la rue Pilon et des propriétés résidentielles, 
commerciales et institutionnelles; 

◆ Est : des terrains vacants suivis plus loin d’un secteur résidentiel; 
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◆ Sud : des terrains vacants; 

◆ Ouest : des terrains vacants et des propriétés résidentielles et commerciales. 
 
Le Site et les propriétés voisines sont situés dans un secteur résidentiel en développement. 
L’observation des propriétés voisines lors de la visite des lieux ne soulève pas de 
préoccupation géotechnique significative. 
 

3.0 Méthode de reconnaissance 

Les travaux d’investigation géotechnique visant à déterminer la nature et certaines propriétés 
des sols ont compris la réalisation de cinq (5) forages complétés, ainsi que quatre (4) 
tranchées de reconnaissances.  
 
Des notes explicatives relativement aux rapports de forages, à la description des unités 
stratigraphiques et à la méthodologie des essais in situ sont présentées à l'annexe 1 de ce 
rapport. 

3.1 Forages stratigraphiques 

Les travaux de forages ont consisté en l'exécution de cinq (5) forages stratigraphiques.  Le 
plan M031810-A1-1, joint à l’annexe 1, illustre les localisations des différents forages sur le 
terrain étudié. 
 
Le programme de sondages (nombre, emplacements, profondeurs) a été établi par le client 
ou son concepteur. 
 
Les forages ont été réalisés sous la supervision constante d’un représentant d’Inspec-Sol  
les 24 et 25 octobre 2013 (F-01, F-02 et F-03) et le 12 novembre 2014 (F-04 et F-05). Ces 
forages ont atteint des profondeurs variant entre 2,80 m et 6,71 m par refus des tarières ou 
encore suite à l’atteinte de la profondeur prévue.  
 
Les forages ont été réalisés au moyen d’une foreuse à tarière évidée (CME-55), montée sur 
chenille. L’avancement des forages a été effectué par rotation à la tarière. L’équipement 
utilisé permet d’échantillonner les sols de façon régulière, au moyen d’un carottier fendu 
normalisé conformément à la norme NQ 2501-140 correspondant à l’essai de pénétration 
standard (SPT). Les indices de pénétration, appelées indice « N », mesurés lors de cet essai 
renseignent sur la compacité des couches de sols pulvérulentes traversées.   
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Aussi, cinq (5) échantillons de sols non remaniés ont aussi été récupérés au sein des 
couches de sols de nature cohérente rencontrées, au moyen de tubes à paroi mince de type 
Shelby (TM).  
 
Un (1) profil scissométrique a été réalisé (à l’endroit du forage no F-04) entre 1 m et 6 m de 
profondeur, au moyen d'un scissomètre de chantier de marque Nilcon, afin de mesurer la 
résistance au cisaillement non drainé de l'argile en place. De plus, le forage no F-02 a 
ensuite été poursuivi au moyen d’un essai de pénétration dynamique au cône jusqu’à 
l’atteinte d’un refus d’enfoncement. 
 
Afin de déterminer les conditions de l’eau souterraine, quatre (4) piézomètres de type 
Casagrande ont été installés dans le trou des forages, F-01, F-02, F-03 et F-05.  Les 
schémas types des installations réalisées sont présentés sur les rapports de forages en 
annexe du présent rapport.  
 
Tous les échantillons de sol recueillis lors des travaux de sondage ont été acheminés à notre 
laboratoire, afin d'être soumis à un examen visuel plus approfondi et à différents essais et 
analyses. Les échantillons prélevés dans les forages seront conservés pour une période de 
six mois à partir de la date d'émission de ce rapport, après quoi nous en disposerons à 
moins d'avis contraire de la part du client.  

3.2 Tranchées de reconnaissance 

En complément aux forages et afin de vérifier la nature des sols en place, quatre (4) 
tranchées de reconnaissance, identifiées TR-01, TR-02, TR-03 et TR-04, ont été réalisées 
les 30 octobre 2013 (TR-01, TR-03 et TR-04) et 22 octobre 2014 (TR-02), sous la 
supervision constante d’un membre de notre personnel technique. Les tranchées de 
reconnaissance ont été poursuivies jusqu’à une profondeur de 2,0 m. Toutes les tranchées 
ont été effectuées à l’aide d’une pelle hydraulique à flèche monobloc. Des échantillons de 
sols représentatifs ont été prélevés à intervalle régulier lors de l’avancement des tranchées. 
 
La description des conditions de sols rencontrées à l’emplacement des différentes tranchées 
de reconnaissance est présentée à la section 3.0 du rapport ainsi que sur les rapports de 
tranchées de reconnaissances présentées en annexe. 
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3.3 Travaux d’arpentage 

Un plan du terrain à l’étude nous a d’abord été transmis par le client, le 13 septembre 2013. 
Ce plan a servi de document de base pour positionner les forages, les tranchées de 
reconnaissance et pour procéder à la vérification des services souterrains sur le site. 
 
L’implantation au sol des forages et des tranchées de reconnaissances qui a été réalisée 
dans le cadre de la présente étude, a été effectuée par notre personnel technique à l’aide 
des coordonnées géodésiques MTM Nad 83 Fuseau 8, tirées du plan et en utilisant un GPS 
de précision centimétrique de marque Leica.   
 

Tableau no 2 
Coordonnées géodésiques des forages et des tranchées de reconnaissances 

Sondage no Y : Nord (m) X : Est (m) Z : Élévation (m) 
F-01 5035536,5 272460,6 26.58 
F-02 5034966,1 272100,1 26,37 
F-03 5035197,9 272694,4 26,66 
F-04 5034951,9 272846,0 25,49 
F-05 5034533,0 272421,0 26,19 

TR-01 5035542,4 272496,3 26,73 
TR-02 5035049,9 271852,9 26,08 
TR-03 5034804,5 272610,9 26,31 
TR-04 5034605,9 272830,1 26,31 

 

4.0 Description sommaire des sols 

La description détaillée des sols observés au droit des forages stratigraphique est indiquée 
sur les rapports de sondage joints à l’annexe 1.  Une description sommaire de la 
stratigraphie rencontrée sur le site est présentée dans les paragraphes suivants. Le tableau 
suivant résume la stratigraphie du site : 
 
  



 
 

6 Étude géotechnique  
 N/Réf. : M031810-A1  
 6 février 2015 
  

Tableau no 2 
Synthèse stratigraphique des sondages 

Sondage 
Remblai 

et/ou terre 
végétale 

(m) 

Dépôt 
argileux 

(m) 
Dépôt de till 

(m) 
Refus 

 
Fin de 
forage 

F-01 0,00 - 0,60 0,60 - 4,30 4,30 - 6,00  6,00 
F-02 0,00 - 0,30 0,30 - 6,00      18,26* 6,00 
F-03 0,00 - 0,60 0,60 - 3,60 3,60 - 6,00   6,00 
F-04 0,00 - 0,10 0,10 - 6,71       6,71** 
F-05 0,00 - 0,10 0,10 - 2,28 2,28 - 2,80 2,80 2,80** 

TR-01 0,00 - 0,50 0,50 - 2,00       2,00 
TR-02 0,00 - 0,50 0,50 - 2,00       2,00 
TR-03     0,00 - 2,00       2,00 
TR-04     0,00 - 2,00       2,00 

*Refus sur sols dense ou roc probable sur l’essai de pénétration dynamique. 
** Fin du forage par refus des tarières 

 

4.1 Matériaux superficiels : Terre végétale et Remblai 

En surface, à l’emplacement des sondages nos F-04, F-05 et TR-02, une mince couche de 
terre végétale a été observée sur des épaisseurs variant de 100 mm à 500 mm d’épaisseur. 
Elle est de nature silteuse et sableuse et de couleur brune ou grise. Des racines ont aussi 
été observées au sein de cette couche. 
 
En surface, à l’emplacement des sondages nos TR-01, F-01 à F-03, une couche de remblai 
a été observée sur de faibles épaisseurs variant entre 0,30 m et 0,60 m. Au droit des forages 
nos F-02 et  F-03, le remblai est composé d’un sable silteux, brun, humide et lâche. Des 
racines ont été observées au sein de cette couche.   
 
Au droit de forage F-01, le remblai est composé d’un silt avec un peu d’argile, brun, humide 
et compacte. Des racines et des débris de béton ont été observés au sein de cette couche. 
 
Au droit du sondage no TR-01, le remblai est composé d’une pierre concassée grise de 
calibre apparent 20-0 mm. Des débris d’asphalte ont été observés au sein de cette couche. 
 

4.2 Dépôt argileux 

Directement en surface ou sous les couches de terre végétale et de remblai, le sol naturel a 
été intercepté à de faibles profondeurs dans tous les sondages.  
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Le dépôt d’argile silteuse présente une croute argileuse, observée dans la partie supérieure 
du dépôt jusqu’à des profondeurs oscillant entre 3,0 m et 3,6 m.  Elle est de couleur brune 
ou beige ou grise et se trouve dans un état humide et fissurée.  Le dépôt d’argile silteuse 
(sous la croûte) devient saturé et gris plus en profondeur.  
 
Quatre (4) déterminations de limites de consistance ont été effectuées sur divers 
échantillons représentatifs de ce dépôt. Le tableau suivant résume les caractéristiques 
physiques du dépôt obtenues des essais réalisés en laboratoire: 
 

Tableau no 3 
Caractéristiques physiques du dépôt d’argile et silt 

Échantillon 
no. 

Profondeur 
(m) 

Teneur 
en eau 

(%) 

Limites d’Atterberg 
USCS  

Wl  Wp  Ip 

F-04 CF-3 1.51 - 2.12 57 70 29 41 CH 
F-04 CF-6 3.78 - 4.39 62 56 28 28 CH 
F-05 CF-3 1.51 - 2.12 38 57 24 33 CH 
TR-2 VR-3 1.00 - 1.50 49 68 42 42 CH 

 
Les mesures de résistance au cisaillement obtenues au scissomètre de chantier Nilcon 
varient entre 76 Kpa et 90 Kpa dans la « croûte », et entre 58 kPa et 63 kPa par la suite, 
correspondant à une consistance raide. 
 
En se basant sur une relation proposée par Leroueil et al1, l’écart de préconsolidation 
(’p - ’vo) pour le dépôt d’argile silteuse peut être estimé en fonction de la résistance au 
cisaillement (cu) et de l’indice de plasticité (Ip) de l’argile. En posant l’hypothèse que le niveau 
de l’eau souterraine peut se situer à 2,5 m de profondeur et qu’aucun gradient hydraulique 
n’est présent, on peut déduire que l’écart de préconsolidation du dépôt d’argile silteuse est 
de 95 kPa.   
 
Les sondages nos TR-01 à TR-04 et F-04, se sont terminés au sein du dépôt d’argile 
silteuse aux profondeurs mentionnées au tableau no 2. 
 
De plus, rappelons que le forage no F-02 a été complété par un essai de pénétration 
dynamique.  Celui-ci a atteint le refus à 18,26 m de profondeur.  
 

                                                
1 LEROUEIL, Serge, F. TAVENAS et J.-P. LE BIHAN. Propriétés caractéristiques des argiles de l’est du Canada, 

Revue canadienne de géotechnique, vol. 20, n° 4, novembre 1983, p. 681 à 705. 
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4.3 Dépôt de till 

Sous-jacent à la couche d’argile, une couche de till, composé de silt, de sable et de gravier 
en proportions variables a été rencontré dans les sondages nos F-01, F-03 et F-05.  La 
composition du till est variable et consiste en un silt sableux à un sable silteux contenant un 
peu de gravier, ou encore en un silt avec un peu de sable et des traces de gravier.  
 
Le dépôt de till est généralement de couleur grise et se trouve dans un état saturé. 
 
La compacité de ce dépôt est généralement moyenne, avec des valeurs d’indice « N » 
inférieures à 30 coups par 300 mm d’échantillonnage.  
 
Les forages nos F-01, F-03 et F-05 se sont terminés au sein du dépôt de till aux profondeurs 
mentionnées au tableau no 2. 
 

5.0 Eau souterraine 

Une mesure du niveau de l’eau souterraine a été prise le 1er novembre 2014 dans les 
piézomètres installés dans certains forages.  Les niveaux d’eau mesurés sont présentés au 
tableau suivant : 
 

Forage no 
Profondeur (Élévation)  

(m) 
1er novembre 2014 

F-01 -- 
F-02 2,50 (23,87) 
F-03 -- 
F-05 Sec (> 2,80 m / <22,69 m) 

--  Piézomètre détruit.  

 
Des infiltrations d’eau ont été observées à 0,5 m (TR-04) et 1,0 m (TR-02) de profondeur lors 
de l’excavation des tranchées de reconnaissance.  
 
Il est important de souligner que le niveau de l’eau dans le sol est susceptible de fluctuer à la 
hausse ou à la baisse, selon les saisons et/ou les conditions climatiques et peut donc se 
retrouver à des profondeurs différentes à d’autres périodes de l’année. 
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6.0 Recommandations et commentaires 

Selon les plans qui nous ont été transmis par le client, le projet prévoit la construction de 
quatre-cents (400) immeubles ainsi que la construction du réseau municipal de transport et 
d’infrastructures (routes, conduites, bassin de rétention, etc.). 
 
Aucune information concernant les ouvrages projetés n’a été fournie compte tenu de l’état 
préliminaire de l’avancement de la conception. Les commentaires et les recommandations 
suivants sont généraux et devront être revus suite au développement de la conception du 
projet. Une étude géotechnique pour chacun des ouvrages majeurs est donc à anticiper 
dans le futur.  
 
Basé sur notre connaissance du projet et sur les résultats obtenus aux emplacements des 
sondages de même que lors des essais de laboratoire, les recommandations et 
commentaires suivants sont présentés : 
 

6.1 Travaux d’excavation 

Basé sur la stratigraphie du terrain et notre compréhension du projet, des travaux 
d’excavation seront réalisés principalement à travers des matériaux de surface (terre 
végétale et remblai) et le dépôt argileux et devraient atteindre des profondeurs maximales de 
l’ordre 3,0 m. 
 
Les pentes de talus non supportées dans le dépôt argileux de 1V : 1,5 H sont proposées 
pour des excavations dont la profondeur est inférieure à 3 m.  
 
Les parois latérales des excavations devront être recouvertes de membranes imperméables 
afin de prévenir l'érosion et le développement d'instabilités locales.  Les déblais d'excavation 
devront aussi être déposés à une distance minimale équivalente à la profondeur des 
excavations. 
 
Toute pente d'excavation non supportée devra être ajustée en fonction des conditions réelles 
du terrain (densité des sols, présence d'eau, de débris, évidence d'instabilités locales, etc.) 
rencontrées lors de l'excavation.  Leur réalisation de façon stable et sécuritaire durant les 
travaux demeure en tout temps la responsabilité de l'entrepreneur et se conformer au 
« Code de sécurité pour les travaux de construction » (L.R.Q., c. S-2.1 r.6). 
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Afin de minimiser le remaniement du dépôt d’argile, nous recommandons que 
l’excavation soit effectuée au moyen d’un godet lisse. 
 

6.1.1 Excavation supportée 

Pour des excavations profondes (de plus de 3 m de profondeur) ou pour limiter le volume de 
sol à excaver, un système de soutènement temporaire des terres devrait être prévu et se 
conformer au « Code de sécurité pour les travaux de construction » (L.R.Q., c. S-2.1 r.6). Le 
choix du soutènement devra se faire en fonction de l’ouvrage à construire. 
 
Les paramètres géotechniques suivants sont recommandés pour la conception des éléments 
de soutènement temporaire des parois : 
 

Tableau no 4 
Paramètres géotechniques 
Soutènement temporaire 

Paramètre Dépôt d’argile 
silteuse 

Poids volumique kN/m3 16,0 
Angle de frottement interne  0 

Cohésion effective c’ ou apparente 
Cu (kPa) 

45 

Coefficient de poussée active Ka 1,0 
Coefficient de butée kp 1,0 

Coefficient de poussée au repos Ko 1,0 
 
Étant donné que les mouvements du sol devront être limités en périphérie de l'excavation 
(présence de services souterrains), il est recommandé d'utiliser le coefficient de poussée des 
terres au repos (Ko) au lieu du coefficient de poussée active (Ka) pour le calcul des 
poussées sur les parois du soutènement.  Les surcharges créées par la présence des 
structures adjacentes au projet et par la circulation devront également être considérées dans 
le calcul des efforts latéraux. 
 
Il convient de souligner qu'une boîte de tranchée est conçue uniquement pour assurer la 
sécurité des travailleurs en cas de déplacement de sols.  Il faut comprendre que son emploi 
ne garantit pas la stabilité des parois d'excavation surtout si ces dernières ont des 
inclinaisons plus raides que celles indiquées dans le paragraphe suivant.  La stabilité des 
parois doit donc être vérifiée par un ingénieur spécialisé en géotechnique, afin d'éviter une 
rupture qui peut entraîner la boîte de tranchée. 
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6.1.2 Contrôle de l’eau souterraine 

Basé sur les niveaux de l’eau souterraine mesurée et compte tenu de la profondeur des 
excavations prévues, des venues d’eau devront être anticipées dans les excavations qui se 
trouveront à percer le dépôt d’argile jusqu’au dépôt de till.  
 
Dans ce cas, il faudra s’assurer de mettre en place un système de drainage approprié pour 
rabattre la nappe phréatique d’au moins 500 mm sous le niveau d’excavation. Il est à noter 
que le niveau de l’eau souterraine devra être maintenu au moins à 0,5 m sous les niveaux de 
construction prévus durant les travaux. Le système de rabattement devra être localisé en 
dehors des zones d’influence des fondations. 
 
Des infiltrations causées par des eaux de ruissellement ou par des nappes d'eau occluses 
au sein des couches superficielles de sol pourraient également survenir au cours des 
excavations, dépendant des conditions climatiques et/ou de la période de l'année à laquelle 
les travaux seront réalisés. 
 
Par ailleurs, dépendamment de l’endroit où les excavations s’effectueront, il faudra porter 
attention aux risques d’instabilité ou de soulèvement de fond dans les excavations prenant 
fin dans le dépôt de till sous-jacent. Des précautions au chantier devront être prises pour 
contrer cette problématique. 
 
Les débits de pompage pourront varier, même considérablement, dépendant des conditions 
de sols rencontrées et des conditions d’eau souterraine au moment des travaux.  Des sols 
renfermant une proportion importante de particules fines seront rencontrés lors des travaux 
des excavations, ainsi des mesures devront être prises afin de prévenir l’érosion des sols par 
l’écoulement de l’eau, en prévoyant, si requis et dépendamment du système retenu, les 
filtres géotextiles ou granulaires appropriés. 
 
Ailleurs sur le site pour des excavations dont le fond sera au sein du dépôt d’argile, nous 
sommes d'avis que les venues d'eau devraient pouvoir être éliminées au moyen de 
tranchées et de pompes judicieusement placées, c'est-à-dire en périphérie des fouilles, près 
des sources d'infiltration. 
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6.2 Fondations 

Dépendamment de l’ouvrage à construire et de l’importance des charges appliquées, le site 
étudié se prête à l'utilisation de fondations conventionnelles, de type semelles filantes et/ou 
isolées, pour reprendre les charges qui seront transmises au sol par de petites structures ou 
encore de fondations profondes pour les ouvrages de grandes envergures (bâtiments multi-
étagés).  
 
Il est à noter que les recommandations et commentaires présentés dans cette section 
exclut tout rehaussement de site et que l’optique où un rehaussement est prévu, ces 
dernières ne sont plus valides. Dans un tel cas, une étude détaillée portant sur les 
tassements du dépôt d’argile silteuse devra être envisagée avant la conception et la 
construction des ouvrages (bâtiments, etc.) 

6.2.1 Fondations superficielles 

6.2.1.1 Préparation des sols d’infrastructures et des assises sous les semelles  

Préalablement à la mise en place des fondations, nous recommandons que la surface 
d’assise soit préparée comme suit, une fois que l’excavation aura atteint la profondeur 
prévue. 
 
L’assise de la chambre se trouvera au sein du dépôt d’argile silteuse. Étant donné la 
sensibilité de ce dépôt, une attention particulière devra être apportée afin de ne pas remanier 
les sols de fondation. Nous recommandons la mise en place d’un coussin granulaire de type 
MG 20, de 300 mm d’épaisseur et compacté à 95 % de la masse volumique sèche maximale 
reposant sur un géotextile de renfort. Le remblai contrôlé devra déborder la largeur des 
fondations de 1,0 m et être construit avec des pentes extérieures n’excédant pas 
2,0 V : 1,0 H. 
 
6.2.1.2 Résistance géotechnique à l’état limite ultime (ELU) 

La résistance géotechnique à l’état limite ultime pour le calcul de fondations superficielles 
peut être obtenue au moyen de l’équation suivante:  
 

qu  =  c Nc sc ic + q' Nq sq iq + 0,5' B N s i 
où  q' = ' Df 
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La signification de chacun des termes de l’équation susmentionnée ainsi que les modalités 
de leur application sont données dans le Manuel canadien d’ingénierie des fondations, 2013.  
Le premier terme de l’équation inclut la cohésion des sols c corrigée en fonction de la 
plasticité, ce terme n’est applicable que pour des sols cohérents.  
 
Le calcul de la contrainte effective des terres au niveau de la fondation du deuxième terme 
de l’équation, q', devra prendre en compte le poids effectif des sols, ', situés dans la 
profondeur Df qui correspond à la plus petite différence entre le niveau d’assise de la semelle 
et le niveau permanent du remblai ou du sol qui sert d’encastrement minimum à la semelle. 
Finalement, le poids volumique déjaugé du sol sous les semelles, ', devra être utilisé dans 
le troisième terme de l’équation. 
 
Les valeurs des coefficients Nc, N et Nq tiennent compte des propriétés de ces matériaux.  
Un coefficient de tenue de 0,5 devra être utilisé pour obtenir la résistance géotechnique 
pondérée à l’ELU. 
 
À noter que la profondeur d’encastrement (minimale) Df suggérée de 1,8 m pour des 
structures non chauffées et de 1,4 m pour des structures chauffées.  
 
Les paramètres géotechniques suivants sont proposés pour le calcul de la résistance 
géotechnique à l’ÉLU de semelles fondées sur le dépôt d’argile silteuse et sur un coussin 
granulaire de 300 mm d’épaisseur, après avoir procédé à la préparation des assises 
conformément aux sections précédentes. 
 
Pour le dépôt d’argile silteuse : 

◆ Cohésion effective c'    : 45 kPa 

◆ Angle de frottement interne effectif '  : 0 

◆ Poids volumique humide    : 16,0 kN/m3 

◆ Poids volumique déjaugé ´   : 6,0 kN/m3 

◆ Profondeur d’encastrement minimale Df : 1,8 m 

◆ Coefficients de capacité portante Nc, N, Nq : 5,1, 1, 0 
 
Pour le coussin granulaire : 

◆ Cohésion effective c'    : 0 kPa 

◆ Angle de frottement interne effectif '  : 35 

◆ Poids volumique humide    : 20,0 kN/m3 
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◆ Poids volumique déjaugé ´   : 10,0 kN/m3 

◆ Profondeur d’encastrement minimale Df : 2,0 m 

◆ Coefficients de capacité portante N, Nq : 37, 33 
 

6.2.1.3 Résistance géotechnique à l’état limite en tenue de service (ELTS) pour des 
sols cohérents 

En ce qui concerne la réaction ou capacité portante à l’état limite d’utilisation (ELTS), en se 
référant à l’écart de préconsolidation du dépôt de sols cohérents présenté à la section 4.0 du 
rapport, le tableau ci-dessous présente la valeur à l’ÉLUT qui pourra être utilisée pour le 
dimensionnement des fondations. Cette valeur s’applique pour des charges permanentes en 
sus du poids des terres (valeur nette) pour un tassement total de moins de 25 mm et pour 
une largeur B d’au plus 3,0 m.  

 
Tableau no 5 

Valeur à l’ELTS 
Largeur max.de la semelle B 

m 
ELTS 
kPa 

3,0 75 

 
Pour les semelles de petites dimensions, la résistance pondérée à l’ELU peut être inférieure 
à la réaction à l’ELTS et pourra être plus critique pour la conception. Une répartition linéaire 
des contraintes appliquées sous les semelles pourra être utilisée dans les analyses et la 
contrainte maximale ne devra pas dépasser la valeur la plus critique. 

6.2.2 Fondations profondes - pieux 

Un système de fondations profondes, consistant en des pieux agissant en pointe, peut 
s'avérer une alternative intéressante pour le projet, étant donné la proximité du socle 
rocheux. 
 
Bien que divers types de pieux puissent être utilisés pour supporter les ouvrages projetés, 
une solution relativement économique serait d'utiliser des pieux tubulaires en acier de faible 
diamètre, fermés à la base, foncés au « refus » et remplis de béton par la suite. 
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Pour l'ensemble du site, les longueurs moyennes de pieux requises devraient varier selon 
l’endroit, compte tenu des résultats des forages.  Certains des pieux pourront cependant 
rencontrer un refus à des profondeurs inférieures ou supérieures à celles précitées, selon la 
compacité du sol à l'emplacement exact d'un pieu donné. 
 
Les longueurs moyennes de pieux seront également fonction du type exact de pieux choisis 
(diamètre, forme de la pointe, etc.) et du critère de refus à l’enfoncement déterminé par le 
concepteur.  Une charge de travail admissible devra donc être établie par ce dernier. 
 
Afin de valider les valeurs de la conception géotechnique, les critères de conception et les 
niveaux de refus, il est recommandé de procéder à des essais dynamiques sur des pieux 
présélectionnés, au moyen d’un analyseur d’ondes installé sur les pieux à tester, lors du 
battage de ces derniers.  Ces essais permettront de confirmer la charge admissible des 
pieux qui a été établie lors de la conception. 
 
Lors de l’enfoncement des pieux battus, des surpressions interstitielles pourront se 
développer dans le dépôt d’argile silteuse le long du fût et à la pointe du pieu, pouvant 
provoquer des soulèvements des pieux adjacents déjà en place, notamment lorsque des 
pieux tubulaires munis d’une plaque à l’extrémité sont utilisés.  En conséquence, il est donc 
possible que des retards durant la construction puissent être causés par l’apparition de ce 
phénomène.  Les méthodes disponibles qui ont déjà été utilisées avec succès pour la 
diminution ou l’élimination complète des effets préjudiciables de ce phénomène sont : 
 
1)  utiliser des pieux en « H » qui sont moins susceptibles au rebondissement qu’un pieu 

« tubulaire » en acier à bout fermé; 
2)  alourdir le pieu tubulaire en acier au moment de son battage en le remplissant avec 

de l’eau; 
3)  changer, modifier et adapter la séquence de battage; 
4)  prévoir des périodes d’attente lors du battage des pieux. 
 
Une période d’attente d’au moins 2 semaines après le battage devra être prévue avant de 
procéder aux essais de chargement.  Il est possible qu’une période plus longue soit jugée 
nécessaire à la suite du premier essai de chargement.   
 
Suite aux résultats d’essais et à la confirmation du temps d’attente nécessaire au regain de 
résistance des sols, on devra procéder à un rabattage des pieux. 
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Le tassement anticipé pour une structure sur pieux installés au refus dans des sols très 
denses ou sur le roc est habituellement négligeable et devrait résulter de la compression 
élastique des pieux eux-mêmes.  La valeur de tassement des pieux sous les charges 
maximales mortes et vives de la structure devra être confirmée par les essais de 
chargement. 
 
Toutes les têtes de pieux, murs-poutre, etc. devront être placés à une profondeur d’au moins 
1,5 m sous la surface du terrain pour être à l’abri des effets de gel. 
 

6.3 Préparation des assises granulaires pour les dalles sur sols et les aires pavées 

Nous recommandons pour l’utilisation d’une dalle conventionnelle sur sol et les aires pavées, 
et conditionnellement à la préparation de la surface d’assise suivante la procédure suivante :  
 
a) enlever tout remblai et terre végétale qui recouvre présentement la surface du site, 

jusqu'au sol naturel sous-jacent ou au niveau requis pour la construction si plus bas; 
 
b) procéder à une épreuve de roulage sur la surface ainsi exposée pour vérifier la 

présence possible de zones molles et flexibles; 
 
c) excaver toutes les zones molles et remplacer par des matériaux granulaires bien 

densifiés; 
 
d) rehausser le terrain jusqu'au niveau requis pour la dalle ou jusqu’au niveau 

d’infrastructure pour les aires pavées, au moyen d’un matériau de type MG-112. Il est 
recommandé de prévoir la mise en place de géotextiles séparateurs (entre 
l’infrastructure et le remblai contrôlé). 

 
e) Pour les dalles sur sols, quelle que soit la nature du matériau utilisé aux fins de 

remblayage, il est recommandé qu’une fondation de pierre concassée de calibre  
MG-20 d’au mois 300 mm d’épaisseur et compactée à une masse volumique sèche 
minimale de 95 % de la valeur maximale du Proctor modifié soit prévue immédiatement 
sous la dalle.  
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Les matériaux granulaires apportés sur le site devront être exempts de minéraux de 
sulfure de fer, telle la pyrite et être conformes aux exigences de la norme NQ 2560-
500.  La pierre concassée à base de shale (schiste), qui contient souvent de tels 
minéraux, ne devrait pas être utilisée.  De tels matériaux sont potentiellement 
gonflants et susceptibles de causer des dommages structuraux importants à plus ou 
moins long terme. 
 

6.4 Tranchées pour services souterrains 

6.4.1 Remblayage des tranchées 

Lorsque les tranchées de service auront atteint leurs profondeurs prévues, une couche de 
pierre concassée conforme à la norme NQ-1809-300, conduits d’eau potable et égouts, 
d’une épaisseur minimale de 300 mm et compactée à 90 % de la densité maximale sèche du 
matériau obtenue à l’essai Proctor modifié, devrait être employée comme coussin d’assise.  
L’espace entre les conduites et les parois des tranchées devrait également être remblayé en 
utilisant un matériau conforme à la norme.  Ce matériau devra toutefois être placé sans 
compaction jusqu’à une hauteur de 300 millimètres au-dessus de la crête de la conduite.  La 
partie supérieure des tranchées jusqu’au niveau d’infrastructure devrait être remblayée 
autant que possible avec le sol excavé des tranchées, assumant que le matériau puisse être 
remis en place et compacté.  Le remblai des tranchées de service devrait être effectué par 
couches maximales de 300 mm, et chaque couche de 300 mm devrait être compactée à 
90 % de la densité maximale sèche du matériau obtenue à l’essai Proctor modifié, et ce 
jusqu’à la ligne d’infrastructure. 

6.4.2 Pentes de transition 

Étant donné la variabilité de la composition du sous-sol, dans le cas où les matériaux de 
remblai pour la tranchée seraient de gélivité différente par rapport à celle des sols 
encaissants, il est recommandé d’aménager des transitions longitudinales et transversales 
dans la tranchée pour minimiser les effets de soulèvements différentiels dus au gel.   
 
Les transitions pourront être conçues selon les normes du ministère des Transports du 
Québec (MTQ), telles que spécifiées dans le recueil des normes pour ouvrages routiers du 
MTQ intitulé Tome II – Construction routière, ou encore suivant les spécifications contenues 
dans le guide préparé par le Centre d’expertise et de recherche en infrastructures urbaines 
(CERIU) et intitulées Remblayage des tranchées : sommaire des pratiques courantes au 
Québec et recommandations. 



 
 

18 Étude géotechnique  
 N/Réf. : M031810-A1  
 6 février 2015 
  

7.0 Considérations générales de construction 

7.1 Informations géotechniques sommaires 

Il important de mentionner que le site est très vaste. Les travaux de terrain ont permis de 
faire un survol des conditions géotechniques du site. Ces informations sont donc sommaires 
et ne sont pas représentatives de l’ensemble du site. Lorsque la conception sera plus 
avancée, des forages supplémentaires devront être réalisés afin de préciser les informations 
géotechniques contenues dans ce rapport, et ce, en fonction des ouvrages à construire. 
 
Il est à noter que les recommandations et commentaires présentés dans ce rapport 
exclut tout rehaussement de site et que dans l’optique où un rehaussement est prévu, 
ces derniers ne sont plus valides. Dans un tel cas, une étude détaillée portant sur les 
tassements du dépôt d’argile silteuse devra être envisagée avant la conception et la 
construction des ouvrages (bâtiments, conduites et tous autres infrastructures). 
 

7.2 Sensibilité du sol au remaniement 

Compte tenu de sa teneur élevée en particules fines, le dépôt naturel sous-jacent au site 
sera extrêmement sensible au remaniement causé par les intempéries (pluie, gel, fonte des 
neiges) ou par la circulation des ouvriers et de la machinerie de chantier.  Un remaniement 
excessif des surfaces d’assise pourrait entraîner une perte de résistance des sols et, 
subséquemment, des tassements dépassant l’amplitude prévue. 

 

7.3 Effets de la végétation ou d'un rabattement phréatique 

Les activités de construction et d'aménagement paysager peuvent influencer fortement 
l'amplitude et la profondeur des déplacements observés dans les sols.  Il est bien reconnu 
depuis plusieurs années que les sols argileux peuvent se consolider (tasser) de façon 
importante s'ils perdent leur humidité (teneur en eau) lors d'une période de sécheresse 
prolongée ou d'un rabattement de nappe causé par des racines d'arbres.   
 
Le client doit être conscient de cette éventualité et doit éviter de planter des arbres ayant 
tendance à développer un réseau radiculaire important (principalement des arbres feuillus) à 
faible distance de la structure projetée. 
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Une règle empirique simple veut que « la distance à conserver entre un arbre et un bâtiment 
construit sur un dépôt d'argile contractile doit être supérieure à la hauteur probable que 
pourrait atteindre l'arbre ». 
 

7.4 Conditions hivernales 

La pénétration du gel dans le sol peut causer des problèmes aux structures.  Les 
commentaires suivants sont présentés afin de les minimiser : 
 

◆ Pendant la construction, les sols de fondation exposés doivent être convenablement 
protégés contre les effets du gel au moyen de matériaux isolants, tels que de la paille, de 
l'isolant rigide, des abris chauffés; 

 

◆ par ailleurs, des précautions à long terme doivent également être prises afin que les 
trottoirs ou le pavage n'interfèrent pas avec l'ouverture des portes durant l'hiver lorsque 
les sols sont sujets à des soulèvements dus au gel; 

 

◆ ce problème potentiel peut être minimisé de plusieurs façons, dont notamment en 
conservant un seuil adéquat entre les portes extérieures et le terrain, en prévoyant 
l'emploi de sections de dalle structurale, ou encore en utilisant un remblai granulaire bien 
gradué et bien drainé d'une épaisseur suffisante, conjointement avec un drainage positif, 
etc.; 

 

◆ afin de permettre une transition entre les remblais granulaires peu gélifs et les sols 
naturels généralement plus susceptibles au gel et ainsi minimiser l'amplitude des 
soulèvements différentiels sous l'action du gel, il est important d'excaver les tranchées de 
servitudes en prévoyant des pentes de talus appropriées dans la zone d'influence du gel. 

 

7.5 Surveillance et inspections des travaux 

Il est recommandé de faire inspecter les travaux de fondation par un personnel compétent en 
géotechnique, qui s'assurera que les semelles sont placées sur les strates appropriées et 
non remaniées, capables de supporter les pressions de la structure dans des conditions 
sécuritaires. 
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Les opérations de remblayage et de compactage devraient également faire l'objet d'un suivi 
approprié, de façon à s'assurer que des matériaux conformes soient employés et que les 
degrés de compactage demandés soient effectivement atteints. 
 
Le fonçage des pieux devrait être réalisé sous surveillance d'un personnel compétent en 
géotechnique, de façon à assurer le contrôle de leur verticalité et de leur niveau et conditions 
de refus, critères essentiels à leur bonne performance. 
 
L'effet du battage des pieux sur les structures adjacentes devrait être évalué au moyen de 
contrôle des vibrations.  Des préinspections des bâtiments les plus susceptibles d'être 
affectés par ces vibrations devront être effectuées. 
 

8.0 Portée et limitation de l’étude 

Le présent rapport s’adresse uniquement au groupe immobilier Grilli inc., pour qui il a été 
préparé.  Les informations qui y sont contenues sont présentées au meilleur de notre 
connaissance et à la lumière des données disponibles à Inspec-Sol au moment de sa 
rédaction.  Le rapport doit être pris comme un tout et doit inclure tous les plans et annexes 
correspondants. 
 
Le présent rapport présente des commentaires et des recommandations basés sur 
l’interprétation des données fournies par le client.  Toute utilisation par une tierce partie sera 
la responsabilité de l’utilisateur. 
 
Les recommandations formulées dans ce rapport sont basées sur notre compréhension 
actuelle du projet ainsi que sur l’utilisation, la topographie et les conditions actuelles du site, 
de même que sur la portée du mandat accordé par la Ville de Montréal et décrit dans le 
rapport.  Le rapport a été rédigé conformément aux règles et aux méthodes généralement 
reconnues par les professionnels en géotechnique qui pratiquent dans les mêmes conditions 
et la même région.  Tout usage que pourrait en faire une tierce partie ou toute décision 
basée sur son contenu, prise par cette tierce partie, est la responsabilité de cette dernière. 
 
Tous les détails de conception et de construction sont rarement connus à la fin de l’étude 
géotechnique, et peuvent être modifiés en cours de projet.  Les commentaires et 
recommandations présentés dans le rapport sont basés sur les données transmises à 
Inspec-Sol et notre compréhension du projet tel que défini au moment de l’étude. 
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Il est recommandé que les services d’un ingénieur géotechnicien d’expérience soient retenus 
durant la construction de toutes les fondations et durant les travaux de terrassement afin de 
s’assurer que les conditions du sous-sol sont similaires à celles observées durant l’étude et 
que nos recommandations sont bien comprises à toutes les étapes de construction, et que 
celles-ci sont effectivement applicables au projet final. 
 
Il est important de souligner qu’une étude géotechnique consiste en un échantillonnage 
aléatoire et ponctuel d’un site et que les commentaires et recommandations inclus dans ce 
rapport sont basés sur les résultats obtenus aux emplacements des neuf (9) sondages 
stratigraphiques de la présente étude.  Les conditions de sol et de l’eau souterraine entre les 
sondages et au-delà de l’endroit investigué peuvent varier autant en plan qu’en profondeur 
par rapport aux résultats obtenus à l’emplacement des sondages.   
 
De plus, certaines conditions qui n’ont pu être observées ou prévues au moment de l’étude 
pourraient être rencontrées durant la construction. 
  

IS/mm 
 
p.j. 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
Annexe 1 
 

◆ Plan de localisation (plan no M031810-A1-1) 

◆ Rapports individuels de forages et de tranchées de reconnaissance 

◆ Rapports d’essais de laboratoire 
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Rapport d'énergie :

Date (début) : 2013-10-25

Date (fin) : 2013-10-25

Niveau
d'eau26.37

Profondeur (m) : 2.5

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé
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Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

VÉRIFIÉ PAR: L. MAURE

X : 272100.1
Y : 5034966.1
Z : 26.37

DÉVELOPPEMENT IMMOBILIER DE 4000 UNITÉS DE
LOGEMENTS ET INFRASTUCTURES

de 2

RAPPORT DE FORAGE

Référence No: M031810-A1

FORAGE No: F-02

COORDONNÉES GÉODÉSIQUES
           (MTM, NAD-83) (m)
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dynamique
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Calibre du carottier :

Type de marteau : Automatique

CR(E) - Carottier diamanté
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Rapport d'énergie :

Date (début) : 2013-10-25

Date (fin) : 2013-10-25

Niveau
d'eau26.37

Profondeur (m) : 2.5

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé

Plan de localisation : M031810-A1
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Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

VÉRIFIÉ PAR: L. MAURE
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Y : 5034966.1
Z : 26.37
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RAPPORT DE FORAGE

Référence No: M031810-A1

FORAGE No: F-02

COORDONNÉES GÉODÉSIQUES
           (MTM, NAD-83) (m)
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Remblai:
Sable silteux, brun, racines

Sol naturel:
Argile silteuse, brune, humide, raide,
fissurée (croûte)

devenant grise

Silt sableux, un peu de gravier, gris,
humide, compact

devenant saturé

Silt, un peu de sable, traces de
gravier, gris, saturé, compact

devenant graveleux, dense

Fin du forage

Note:
- Puits détruit
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Calibre du carottier :

Type de marteau : Automatique

CR(E) - Carottier diamanté

1.0

2.0

3.0

4.0

5.0

6.0

7.0

8.0

9.0

Rapport d'énergie :

Date (début) : 2013-10-25

Date (fin) : 2013-10-25

Niveau
d'eau26.19

Profondeur (m) :

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé

Plan de localisation : M031810-A1
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PROJET:
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Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

VÉRIFIÉ PAR: L. MAURE

X : 272694.4
Y : 5035197.9
Z : 26.19

DÉVELOPPEMENT IMMOBILIER DE 4000 UNITÉS DE
LOGEMENTS ET INFRASTUCTURES

de 1

RAPPORT DE FORAGE

Référence No: M031810-A1

FORAGE No: F-03

COORDONNÉES GÉODÉSIQUES
           (MTM, NAD-83) (m)
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Terre végétale:
Silt sableux, gris, humide, mou,
5-10% de racines

Sol naturel:
Argile silteuse, grise, humide, raide
de plasticité élevé (CH) (croûte
jusqu'à 2,13m de profondeur)

devenant ferme

devenant saturée

devenant avec présence de
matières organiques

devenant localement avec des
traces de sable

Fin du forage
(Refus des tarières)
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Type de forage : Tarière

Calibre du carottier :

Type de marteau : Automatique

CR(E) - Carottier diamanté
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Rapport d'énergie :

Date (début) : 2014-11-12

Date (fin) : 2014-11-12

Niveau
d'eau26.66

Profondeur (m) :

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé

Plan de localisation : M031810-A2-1
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PROJET:

LOCALISATION: SECTEUR PIERREFONDS OUEST, BOULEVARD GOUIN,
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Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

VÉRIFIÉ PAR: L.-F. SAAVEDRA

X : 272846.0
Y : 5034951.9
Z : 26.66

DÉVELOPPEMENT IMMOBILIER DE 4000 UNITÉS DE
LOGEMENTS ET INFRASTUCTURES

de 1

RAPPORT DE FORAGE

Référence No: M031810-A2

FORAGE No: F-04

COORDONNÉES GÉODÉSIQUES
           (MTM, NAD-83) (m)
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Terre végétale:
Silt sableux, gris, humide, lâche,
présence de racines

Sol naturel:
Argile silteuse, grise, humide, de
plasticité élevée (CH) (croûte)

devenant avec des interlits de sable
(<1cm d'épaisseur)

Silt sableux, gris, très dense

descente des tarières

Fin du forage
(Refus des tarières)
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Type de forage : Tarière

Calibre du carottier :

Type de marteau : Automatique

CR(E) - Carottier diamanté
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Rapport d'énergie :

Date (début) : 2014-11-12

Date (fin) : 2014-11-12

Niveau
d'eau25.49

Profondeur (m) :

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé

Plan de localisation : M031810-A2-1
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DÉCRIT PAR: T. LEBEAU

CLIENT:

PROJET:

LOCALISATION: SECTEUR PIERREFONDS OUEST, BOULEVARD GOUIN,
MONTRÉAL, QUÉBEC

Page: 1

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

VÉRIFIÉ PAR: L.-F. SAAVEDRA

X : 272496.3
Y : 5034532.5
Z : 25.49

DÉVELOPPEMENT IMMOBILIER DE 4000 UNITÉS DE
LOGEMENTS ET INFRASTUCTURES

de 1

RAPPORT DE FORAGE

Référence No: M031810-A2

FORAGE No: F-05

COORDONNÉES GÉODÉSIQUES
           (MTM, NAD-83) (m)
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VR-1
VRE-1

VR-2
VRE-2

VRE-3

VR-4
VRE-4

Remblai granulaire:
Pierre concassée 20-0mm, grise, humide.
15-20% Débris (asphalte)

Sol naturel:
Argile silteuse, grise, humide, de consistance apparente raide à très raide
(croûte)

Fin de la tranchée

Note: Aucune infiltration d'eau
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Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: M. CHÉNIER

DATE: 2013-10-24

DATE: 2013-10-30

Profondeur (m)
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STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)
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Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: L. MAURE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

de 1

RAPPORT DE TRANCHÉE DE RECONNAISSANCE TRANCHÉE No: TR-01

Référence No: M031810-A1 Page: 1

LOCALISATION:

PROJET: DÉVELOPPEMENT IMMOBILIER DE 4000 UNITÉS DE LOGEMENTS
ET INFRASTUCTURES X : 272496.3

Y : 5035542.4

GROUPE IMMOBILIER GRILLI INC.

SECTEUR PIERREFONDS OUEST, BOULEVARD GOUIN,
MONTRÉAL, QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 26.73

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations
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VR-1
VRE-1

VR-2
VRE-2

VR-3
VRE-3

VR-4
VRE-4

Terre végétale:
Silt sableux, traces d'argile, brun, très humide, 1-5% de racines

Sol naturel:
Argile silteuse, traces de sable, brun à gris, très humide, de consistance
apparente raide, fissurée (croûte)

devenant grise, saturée, de plasticité élevée (CH)

Fin de la tranchée
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Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: N. ABOU-RJEILY

DATE: 2014-10-22

DATE: 2014-11-13

Profondeur (m)
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STRATIGRAPHIE
Élévation
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S
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Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: L.-F. SAAVEDRA PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

de 1

RAPPORT DE TRANCHÉE DE RECONNAISSANCE TRANCHÉE No: TR-02

Référence No: M031810-A2 Page: 1

LOCALISATION:

PROJET: DÉVELOPPEMENT IMMOBILIER DE 4000 UNITÉS DE LOGEMENTS
ET INFRASTUCTURES X : 271853.0

Y : 5035049.9

GROUPE IMMOBILIER GRILLI INC.

SECTEUR PIERREFONDS OUEST, BOULEVARD GOUIN,
MONTRÉAL, QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 26.08

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations
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VR-1
VRE-1

VR-2
VRE-2

VRE-3

VR-4
VRE-4

Remblai:
Argile silteuse, brune à grise, humide, de consistance apparente raide à très
raide (croûte)

Fin de la tranchée

Notes:
- Aucune infiltration d'eau
- Présence d'une conduite en fonte (Ø 500mm) à 1,6m de profondeur - à l'ouest
de la tranchée
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Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: M. CHÉNIER

DATE: 2013-10-27

DATE: 2013-10-30

Profondeur (m)

26.31
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&
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Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: L. MAURE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

de 1

RAPPORT DE TRANCHÉE DE RECONNAISSANCE TRANCHÉE No: TR-03

Référence No: M031810-A1 Page: 1

LOCALISATION:

PROJET: DÉVELOPPEMENT IMMOBILIER DE 4000 UNITÉS DE LOGEMENTS
ET INFRASTUCTURES X : 272610.9

Y : 5034804.5

GROUPE IMMOBILIER GRILLI INC.

SECTEUR PIERREFONDS OUEST, BOULEVARD GOUIN,
MONTRÉAL, QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 26.31

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations
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VR-1
VRE-1

VR-2

VR-3
VRE-3

VR-4

Sol naturel:
Argile silteuse, brune à grise, humide, de consistance apparente ferme

devenant grise et saturée

Fin de la tranchée

Note:
- Infiltration d'eau à 0,5m
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Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: M. CHÉNIER

DATE: 2013-10-27

DATE: 2013-10-30

Profondeur (m)

26.25
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STRATIGRAPHIE
Élévation
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Échantillon

&
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Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: L. MAURE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

de 1

RAPPORT DE TRANCHÉE DE RECONNAISSANCE TRANCHÉE No: TR-04

Référence No: M031810-A1 Page: 1

LOCALISATION:

PROJET: DÉVELOPPEMENT IMMOBILIER DE 4000 UNITÉS DE LOGEMENTS
ET INFRASTUCTURES X : 272830.1

Y : 5034605.8

GROUPE IMMOBILIER GRILLI INC.

SECTEUR PIERREFONDS OUEST, BOULEVARD GOUIN,
MONTRÉAL, QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 26.25

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations
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